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RESUME
a. Le présent document de Stratégie Nationale de Microfinance (SNMF) est élaboré après la revue de la mise en oeuvre de la première stratégie nationale de microfinance (2004-2008) validée en février 2004 et opérationnelle dès le début de l’année 2005. Cette revue (lire Partie I) a pris en compte les résultats  enregistrés par cette première expérience avant de dégager les nouveaux défis du secteur de la microfinance au Togo. 
b. La mise en œuvre de la stratégie 2004-2008 a été très bénéfique pour le secteur. En effet, bien qu’opérant dans un environnement économique assez difficile, les IMF du Togo ont connu, entre 2004 et 2006, une progression très remarquable : Le nombre de points de services
  est passé de 203 à 257 ; les encours d’épargne et de crédit ont doublé pendant la période sous revue en passant respectivement, pour les dépôts de la clientèle, de  20,262 milliards de FCFA au début de 2004 à 42,632 milliards en juin 2007 et de 16,997 milliards de crédits début 2004 à 34,764 milliards de FCFA. Quant au nombre de bénéficiaires des services des IMF, il est passé de 300.706  clients enregistrés au début de l’année 2004 à 401.703  en juin 2007. 
c. La SNMF du Togo, 2008-2012 (Lire Partie 2), tout en prolongeant les actions de la première phase, met l’accent sur la consolidation des acquis pour construire au Togo un secteur de la microfinance professionnel et suffisamment intégré au secteur financier inclusif du Togo. Elle s’articule autour de trois axes principaux :
i. L’amélioration du cadre économique, légal, réglementaire et institutionnel pour un développement sécurisé du secteur de la microfinance et une conduite efficiente et concerté de la mise en œuvre de la SNMF ; 
ii. L’offre pérenne de produits et services de microfinance, adaptée, diversifiée et étendue, notamment dans les zones non couvertes par les IMF professionnelles ;
iii. L’articulation renforcée entre IMF, banques et autres partenaires financiers, l’accès des IMF aux mécanismes de garanties et de refinancement en vue de couvrir leur demande et réaliser l’intégration de la microfinance dans le secteur financier inclusif.
d. Le budget de la SNMF pour la période 2008-2012 s’élève à 19.680.925.000 FCFA, réparti entre les trois axes : Axe 1 : 2.207.325.000, Axe 2 : 7.669.200.000 et Axe 3 : 9.804.400.000.
e. La répartition de ce budget par catégories, sous forme de plaquette finançable se présente comme suit (en FCFA) :
· Renforcement des capacités des acteurs du secteur: 
1.368.375.375
· Surveillance et contrôle du secteur de la microfinance :
   347.400.000

· Equipements des acteurs / SIG / Guichets automatiques :
3.362.500.000

· Appui institutionnel et financier / mesures incitatives :
5.602.650.000

· Accès des IMF aux garanties et refinancement :

9.000.000.000
· I –

REVUE DE LA STRATEGIE NATIONALE DE MICROFINANCE DU TOGO

2004 - 2008

1. Présentation de la SNMF
1. La Stratégie de la Microfinance (SNMF) a été adoptée par le gouvernement togolais en mai 2005. La mise en oeuvre de son exécution s’est rapidement mise en place grâce à la coordination du Comité National de Microfinance (CNM), la participation des acteurs, dont les IMF et l’appui du programme d’appui à cette stratégie, le PASNAM. Même si les ressources financières mobilisées n’ont pas été à la hauteur des attentes, beaucoup de réalisations ont été obtenues au cours de ces trois années et demie. 
2. En effet, en juillet 2007, le CNM a réalisé une revue de l’exécution de la SNMF. Ce rapport montre que le secteur a connu une forte croissance au cours depuis 2004, malgré un contexte économique peu favorable. Le volume des dépôts et l’encours de crédit ont plus que doublé et le nombre d’usagers a cru de 34%, pour atteindre un taux de pénétration de 43% des familles togolaises. Des avancées importantes ont été enregistrées pour la professionnalisation des acteurs du secteur. Une amorce tangible a été réalisée pour l’introduction d’outils de gestion professionnelle et moderne. Le niveau de surveillance du secteur s’est également amélioré en quantité et en qualité. L’articulation entre les IMF et les institutions bancaires a également progressé de façon significative, quoique des progrès restent nécessaires. La professionnalisation du secteur, une meilleure connaissance réciproque et un nouvel intérêt des banques à établir des ponts avec le secteur de la microfinance, ont fait progresser le volume de refinancement des IMF.
3. La revue indique également que les actions menées pour l’exécution de la SNMF n’ont pas permis une couverture adéquate du territoire ; les services sont donc accessibles de façon variable d’une région à l’autre. De plus, quoique des efforts substantiels ont été faits pour capter davantage d’épargne, peu de produits de crédit ont été développés pour répondre aux besoins spécifiques du monde rural, que ce soit pour la production ou la transformation. De même, il y a carence dans les produits et mécanismes spécifiques pour offrir du financement aux micro petits et moyens entrepreneurs (MPME). 

4. Le secteur compte un taux élevé d’institutions mutualistes isolées qui ne bénéficient pas de services techniques d’une faîtière et d’institutions non mutualistes qui n’ont pas une masse critique suffisante pour se doter de techniciens compétents. Ces facteurs les rendent plus risquées, sans compter les coûts de surveillance élevés qu’elles entraînent.

5. Dans bien d’institutions surtout mutualistes, on rencontre des problèmes de gouvernance. 
6. Depuis 2004, le cadre légal et réglementaire a été révisé en concertation avec le secteur, toutefois, la version finale du projet de loi n’est pas encore adoptée et son texte n’a pas été diffusé. La mise en application de ces ajustements n’a donc pas pu être réalisée et ils restent à faire.

7. Le CNM a cru bon de procéder à cette première évaluation, afin d’actualiser la SNMF, son plan d’action et son budget. En effet, le secteur a évolué très rapidement, de nouveaux acteurs ont intégré le secteur, les tâches à réaliser se sont précisées et restent importantes, sans que le budget de la SNMF réponde aux besoins. De plus, par les efforts pour identifier des bailleurs de fonds pour financer la stratégie, il a été jugé préférable de présenter une programmation à moyen terme plutôt qu’un plan de travail qui devait se terminer en 2008.
8. Jusqu’à maintenant, les interventions en microfinance ont démontré qu’elles peuvent avoir des impacts majeurs sur le niveau de vie de la population, leur sécurité financière et sur le développement local. En effet, la microfinance s’adresse à une clientèle moins favorisée, notamment aux femmes. Par les services qu’elle offre, la microfinance permet d’initier et de consolider des activités productives, crée de la richesse et des emplois. Les efforts de développement de la microfinance génèrent des impacts à long terme, puisque la microfinance met en place des institutions autosuffisantes et prises en charge par la société civile. La microfinance est reconnue au niveau international comme un outil efficace pour le développement économique, la réduction de la pauvreté et l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).
9. Ce document présente donc en première partie l’état du secteur de la microfinance et en deuxième partie l’actualisation de la SNMF. En annexe, on retrouvera le plan d’action et le budget détaillé.

2. PREMIERE PARTIE : L’ÉTAT DU SECTEUR DE LA MICROFINANCE

2.1. La situation économique du Togo 
10. Pays du golfe de Guinée, le Togo est membre de l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et de la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Son économie dépend traditionnellement du secteur primaire. Ce secteur représente environ 40% du PIB et occupe plus de 70% de la population active. Les secteurs secondaire et tertiaire représentent respectivement environ 23% et 36% du PIB. La production agricole est principalement tributaire des aléas climatiques et est dominée par des exploitations de petite taille. Le Togo a une économie libérale dont les exportations, portant principalement sur les phosphates, le coton, le ciment, le café, et le cacao, représentaient, en moyenne annuelle, 34 % du PIB entre 2002 et 2005
, soit bien en dessous de la moyenne de 45 % qui prévalait dans les années 80.
11. Selon la Banque Mondiale
, en 2005 le Togo avait un Revenu national brut par tête de 350 US $, en dollars courant (contre 310 US $ en 2004), niveau qui le classe dans la catégorie des Pays les Moins Avancés (PMA). Par ailleurs, selon le Rapport sur le Développement Humain 2006 du PNUD, l'Indice de Développement Humain était de 0,495 positionnant le Togo au 147ième rang mondial sur 177 pays.

12. La crise politico-économique qui secoue le pays depuis 1990, a une incidence significative sur la situation économique ; en effet, la croissance moyenne annuelle du PIB, à prix constant, n’a été que de 1,1% depuis 1991, niveau largement inférieur à l’accroissement naturel de la population, estimé à 2,4% par an. Cette situation, associée à une répartition inégale des fruits de la croissance, n’a guère permis une amélioration du revenu par tête.

13. Le Togo dépend de l’assistance étrangère pour le financement d'une bonne partie de son Programme d’Investissement Public (PIP). 80% de l’investissement public est financé par des ressources extérieures. En raison de la suspension de l’appui des bailleurs de fonds depuis le début des années 90, le niveau de l’investissement public est passé de 13,8% du PIB en 1990 à 3,3% du PIB en 2005. 

14. En ce qui concerne la dette de l’État, l’encours de la dette extérieure a peu évolué ces trois dernières années. Estimé à 781 milliards en 2004, il passe à 820 milliards en 2005 avant de s’établir à 783 milliards en 2006. Près d’un tiers de cet encours est représenté par l’accumulation des arriérés de paiements.

2.2. Les politiques et stratégies nationales en relation avec la microfinance
15. Au Togo, le développement de la microfinance est considéré comme un axe essentiel dans la stratégie de lutte contre la pauvreté et dans la mise en œuvre de différentes politiques telles que : i) la Déclaration de Politique de Développement Agricole (DPDA) visant l’intensification et la diversification de la production agricole, la lutte contre la pauvreté par l’amélioration des revenus des ruraux, la croissance agricole supportable pour l’environnement, et mettant l’accent aussi sur le financement rural, vu la rareté du crédit agricole, ii) la Déclaration de Politique de Promotion de la Femme s’appuyant aussi sur la promotion des activités génératrices de revenus, iii) le Document de Stratégie pour la Relance et le Développement du Secteur Privé, comprenant notamment l’amélioration du dispositif de promotion et d’appui et du financement des entreprises par la facilitation à l’accès aux crédits moyen et long terme, à des conditions d’intérêt et de différé plus en rapport avec leur viabilité
, iv) le Document Intérimaire de Stratégie de Réduction de la Pauvreté impliquant l’accélération de la croissance dans une optique de réduction de la pauvreté et le développement d’activités génératrices de revenus.

16. C'est dans ce contexte que la SNMF avait été élaborée et mise en œuvre par l'adoption d'une démarche concertée des différents acteurs du secteur et ces conditions sont toujours en vigueur.

2.3. L’évolution générale du secteur depuis 2004
Les performances du secteur
17. Le secteur de la microfinance au Togo a connu une évolution significative depuis 2004, comme le révèle les principaux indicateurs du tableau suivant
.

Tableau 1 : Évolution des principaux Indicateurs du secteur
[image: image1.wmf]Indicateurs

Objectifs 

de la SNMF 

en 2008

Situation            

2003

Situation 

2007        

(juin 07)

Progression                

depuis             

2003

% de 

réalisation 

des 

objectifs

Situation 

2007     

FUCEC       

(juin 07)

% FUCEC 

sur le 

secteur en 

2007

Nb d’IMF

59

56

-5%

0

Nb de points de services

203

257

27%

58

22,6%

NB d'usagers

430 000

300 706

401 713

34%

93%

231 830

Taux de pénétration des ménages

36%

43%

21%

Encours des dépôts (millions)

30 000

20 262

42 632

110%

142%

30 018

70,4%

Encours de crédit (millions)

50 000

16 997

34 764

105%

70%

21 584

62,1%

Crédit en souffrance (millions)

1 748

1 921

10%

1 165

60,7%

Situation en souffrance sur portefeuille

10%

6%

-42%

5%

Fonds propres (en millions)

1 670

3 666

59%

1 557

42,5%


18. Ce tableau montre que :

· Le nombre des IMF est passé de 59 en 2003 à 56 à 2007, suite à la restructuration et au redressement intervenu dans certaines institutions de microfinance ;

· Par contre, le nombre de points de services a augmenté pendant la même période passant de 203 à 257 soit une progression de 27% ;

· S'agissant du nombre d'usagers, il a connu une progression de 101 007 membres, soit un accroissement de 34% ; amenant la réalisation des objectifs à 93% ;

· En conséquence, le taux de pénétration des ménages est passé de 36% à 43%, soit une progression de 21% ;

· Pour un objectif de 30 milliards de FCFA en 2008, les encours de dépôts sont passés de 20,3 milliards en 2003 à 42,6 milliards en juin 2007, soit une réalisation des objectifs de 142% et une croissance de 110%.

· L’encours de crédit au début de la mise en oeuvre de la stratégie était de 17 milliards. En juin 2007, le montant des crédits encours a plus que doublé et se chiffre à 34,8 milliards de FCFA. La progression depuis 2003 est de 105 %, tandis que le taux de réalisation des objectifs en 2008 est de 70%. 

· Les crédits en souffrance en juin 2007 sont de 1,9 milliards contre 1,7 milliards en 2003. Les crédits en souffrance semblent augmenter de 10% sur la période, mais comparés à l’ensemble du portefeuille, le taux de portefeuille en souffrance est moindre : il est passé de 10,3% en 2003 à 6,0% en 2007. Cependant, on ne peut conclure à une amélioration de la qualité du portefeuille étant donné qu’on ne dispose pas d’informations sur les pertes sur créances irrécouvrables. 

· La capitalisation des IMF a connu aussi une progression : les fonds propres sont passés de 1,7 milliards en 2003 à 3,7 milliards en 2007 avec une progression de 59%. Il serait nécessaire de connaître le taux de capitalisation pour conclure à une amélioration, puisque les éléments du passif ont également progressé fortement
.

· La FUCEC-TOGO Togo, leader des IMF du pays, a connu sensiblement la même évolution et représente toujours une part importante du secteur avec 70,4% des dépôts et 62,1% de l’encours de crédit.

19. Les six réseaux d’IMF du Togo représentent 70,3% des usagers
, 79,4% des dépôts et 71,4% de l’encours de crédit. Les 36 institutions mutualistes unitaires ne représentent que 13% des usagers, 12,5% des dépôts et 13,5% de l’encours de crédit. Les 14 structures conventionnées représentent quant à elles 16,7% des usagers, 8,1% des dépôts et 15,1% de l’encours de crédit
. On constate que 11 structures sur les 56 du Togo (20%) représentent 87% des usagers. C’est donc dire que des efforts d’encadrement et de contrôle doivent être faits pour 45 structures isolées qui ne représentent que 13% des bénéficiaires de la microfinance. De plus, elles sont bien souvent dans une situation plutôt fragile et demandent un suivi plus rapproché.

20. On constate que des réseaux mutualistes ont entamé des réformes institutionnelles (UMECTO) ou des restructurations (URCLEC) qu’il faudra accompagner.

21. Des institutions en difficulté sont mises sous administration provisoire (PAPILLON) ou en redressement (ADZEDZI) dans ce dernier cas avec l’appui technique et financier du PASNAM.
22. Les deux plus importantes institutions de crédit direct WAGES et TIMPAC connaissent une croissance fulgurante qui mérite un accompagnement. 

23. En ce qui concerne la surveillance du secteur, les performances sont aussi patentes comme l'indiquent les données du tableau ci-dessus.

Tableau 2 : Evolution de la surveillance et du contrôle

	Eléments
	2003
	2004
	2005
	2006

	Nombre d’institutions contrôlées par la Cellule
	1
	6
	7
	19

	Nombre d'institutions contrôlées conjointement avec la BCEAO
	8
	3
	3
	10

	Volume de transactions imposées (pénalité de retard)
	-
	-
	503 000
	1 050 000

	Nombre d'agréments accordés
	8
	3
	4
	37

	Nombre d'agréments retirés
	-
	-
	0
	8

	Nombre de rapports financiers obtenus
	55
	49
	50
	45

	Nombre de rapports d'audit fait par un cabinet
	-
	5
	2
	7

	Nombre de rapports de faîtière ayant surveillance déléguée
	44
	30
	65
	5


Source : CAS – IMEC

La situation de surveillance du secteur

24. Le tableau ci-dessus montre que la surveillance du secteur a connu une nette amélioration en tout point de vue. En effet, le nombre d'IMF inspectées a régulièrement augmenté d'une année à l'autre. Le contrôle conjoint avec la BCEAO a connu une baisse en 2004 et 2005 ; il a repris son cours normal en 2006. Le nombre de rapports de faîtières, ayant accompli une surveillance déléguée, a évolué en dents de scie pendant la période. Globalement, il y a une nette amélioration dans la mission de contrôle de la cellule.
25. La situation des inspections réalisées au cours des trois dernières années par source de financement se présente comme suit :

Tableau 3 : Etat des inspections réalisées les trois dernières années 

	2004
	2005
	2006

	Nb insp.
	Financ.
	Actif cont.
	Nb insp.
	Financ.
	Actif cont.
	Nb insp.
	Financ.
	Actif cont.

	4
	CAS-IMEC
	218
	5
	CAS-IMEC
	4 535
	4
	CAS-IMEC
	20 439

	4
	BCEAO
	1 900
	3
	PASNAM
	1 452
	31
	PASNAM
	10 608

	TOTAL

	8
	
	2 118
	8
	
	5 987
	35
	
	31 047


Source : CAS- IMEC

26. Le tableau ci-dessus fait ressortir une augmentation fulgurante de 287,5% du nombre d'institutions inspectées en 2006 par rapport aux années 2004 et 2005. Cette augmentation du nombre d'institutions inspectées est imputable au PASNAM, dont les appuis financiers ont permis à la CAS- IMEC d'effectuer de nombreuses missions d'inspections à l'intérieur du pays et de couvrir ainsi les institutions qui n'ont jamais fait l'objet d'inspection depuis leur agrément. Cette performance est également due au renforcement de la Cellule en ressources humaines et en matériel de transport, permettant ainsi de mettre sur le terrain simultanément deux équipes d'inspection, ce qui n'était pas possible autrefois.
27. Il convient de préciser que les financements du PASNAM ont permis de contrôler un actif de 10.6 milliards de FCFA en 2006 en complément des 20.4 milliards d'actifs contrôlés sur financement de l'État. C'est ainsi que l’actif du secteur a été couvert à près de 85% contre 20% les années antérieures.

L’évolution du cadre légal et réglementaire

28. Au début des années 90, les autorités monétaires ont élaboré, une réglementation commune adoptée sous forme de cadre juridique le 17/12/1993 par le Conseil des Ministres de l’UEMOA. Le dispositif légal et réglementaire comprend également une série de mesures spécifiques tel que la loi elle-même et une série de réglementations (statuts, règlements intérieurs, les règles des conventions, le dispositif prudentiel, la création de la CAS-IMEC et de CNM). 

29. Plus d’une dizaine d’années après son adoption, à la demande des intervenants du secteur, la BCEAO s’est engagée dans un processus consultatif de révision du cadre légal qui a permis à l’ensemble des acteurs du secteur de la sous région de se prononcer sur les ajustements nécessaires. Cette révision s’est soldée par le dépôt de proposition de modifications qui ont été présentées pour avis à un atelier sous-régional à Lomé en juillet 2006. Depuis, un projet de loi a été présenté au conseil des ministres des finances de l’UEMOA et doit être adopté sous peu. Ce projet de loi devra par la suite être adopté dans chacun des États pour être validé. Les éléments de ce nouveau projet de loi n’ont pas été diffusés.
Le cadre institutionnel

30. Depuis l’adoption de la première SNMF des changements sont survenus au cadre institutionnel au Togo. En effet, le CNM a été redynamisé et les deux associations professionnelles ont été fusionnées. Les autres organismes ont conservé leur statut et leurs attributions.
La Cellule d’Appui et de Suivi des Institutions Mutualistes ou Coopératives d’Épargne et de Crédit (CAS – IMEC)

31. La CAS–IMEC est chargée de l’application de la loi n° 95-014 du 14 juillet 1995, portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit, avec pour principales missions : i) les études de demande d’agrément ou de convention, ii) les contrôles sur pièces et sur place des SFD, iii) la collecte, l’analyse des états financiers et la diffusion des éléments statistiques sur le secteur.

32. La CAS–IMEC, directement rattachée au Secrétariat Général du Ministère de l’Économie, des Finances et des Privatisations, est dirigée par un Coordonnateur. Il comprend trois services : i) autorisations, ii) contrôle sur pièces et iii) contrôle sur place. 

33. La CAS–IMEC a un personnel de 14 employés dont 6 fonctionnaires et 8 contractuels. 5 des contractuels sont des volontaires nationaux des Nations Unies mis à disposition et payés par le programme PASNAM. Le fonctionnement de la Cellule est assuré à travers les ressources du budget général. La CAS–IMEC a été aussi appuyée par le PAREP. Cet appui de la BCEAO porte sur la formation, la surveillance et l’acquisition d’équipements. Depuis l'adoption de la SNMF en 2004, le PNUD et le FENU sont les principaux partenaires de la CAS- IMEC à travers le PASNAM.

34. Une partie du contrôle est délégué aux Unions et Fédération. La BCEAO a mené plusieurs inspections communes avec la CAS-IMEC et on prévoit que les responsabilités de la BCEAO seront encore plus importantes dans l’avenir.

Le Comité National de Microfinance (CNM)

35. Créé par arrêté N° 174/MEFP/SG/CAS- IMEC du 14 septembre 1999, le CNM a pour objectif d’être un cadre national de concertation élargi à tous les acteurs concernés par la microfinance (institutions et réseaux, opérateurs de promotion de la microfinance, pouvoirs publics, banques commerciales, bailleurs de fonds etc.). Son bureau exécutif est composé de sept membres dont trois représentants des institutions de microfinance, un représentant de l’Etat, un représentant des bailleurs de fonds, un représentant de la BCEAO, un représentant de l’Association Professionnelle des Banques et Etablissements Financiers (APBEF).
36. Le CNM a pour principales missions de : i) contribuer au suivi et à l’évaluation de la politique nationale de développement de la microfinance, ii) rechercher la cohérence des interventions des systèmes financiers décentralisés, iii) contribuer à la mise à jour de la réglementation.

37. Bien que n’ayant pas joué un rôle significatif avant l’adoption de la SNMF en 2003, il a été très actif pour l’exécution de la SNMF de 2004 à 2007. Il a assuré le rôle d’organe de décision du Programme d’Appui à la Stratégie Nationale de Microfinance dont il était le comité de pilotage.
La Commission Nationale de Recouvrement des Créances des Banques et Autres Établissements Financiers

38. Elle est créée par décret n° 2001-111/PR du 9 mai 2001 et a pour objet de connaître, en qualité de mandataire, des questions relatives au recouvrement des créances des banques, des Établissements financiers et des institutions de microfinance. Elle est composée de neuf (9) membres et présidée par le Ministre de l’Économie, des Finances et des Privatisations. Elle dispose d’une structure technique constituant l’organe d’exécution de la commission. Au 30 décembre 2005, la CNRC a eu à recouvrer un montant global de 7.4 milliards de FCFA, dont 632 millions au profit des IMF.

L’association professionnelle (APIM)

39. L’APIM-TOGO a été créée à Lomé le 27 août 2004, comme association régie par la loi n° 40– 484 du 1er juillet 1901, avec comme but de « promouvoir et défendre le secteur de la microfinance au Togo par la mise en œuvre d’actions spécifiques ». Elle a été mise sur pied pour résoudre le dualisme associatif que vivait le secteur et répondre aux recommandations du diagnostic du secteur de la microfinance. 

40. Les principaux objectifs de l'APIM- Togo sont : i) de renforcer les capacités institutionnelles des structures membres par le partage des pratiques optimales, le développement de standards communs de performance, ii) de contribuer activement à la formulation et au suivi d’une Politique Nationale de Développement des Structures de Microfinance et des services financiers, iii) de définir et mettre en œuvre un code de déontologie et une convention collective à l’usage du secteur de la microfinance, iv) de réunir des informations et des données utiles intéressant la microfinance.

41. Pour atteindre ces objectifs, l’APIM - TOGO entend mener les actions suivantes : i) développer l’accès à l’information, aux échanges d’expériences, à l’innovation et à la recherche entre les structures de microfinance tant au niveau national, sous–régional qu’international ; ii) mettre en place un système d’autorégulation de la profession par la création de centrales d’informations sur les impayés de crédit ; (iii) organiser et mettre en œuvre des programmes de formation et d’assistance technique adaptés aux besoins des membres et iv) créer et consolider la synergie entre les membres et assurer leur complémentarité.

42. Au 30 juin 2007 l’APIM- TOGO regroupe 36 IMF dont les principaux intervenants du secteur de la microfinance.

Les appuis au secteur de la microfinance depuis 2004

43. Plusieurs bailleurs de fonds ont été présents en appui au secteur de la microfinance avant 2004, mais présentement peu de PTF offrent encore des financements. Sont encore présents : le PNUD, le FENU, l’AFD, la GTZ, l’Union Européenne, le PUFS/BOAD. Les Structures d’appui technique qui interviennent en microfinance comprennent notamment des cabinets d’expertise ou des bureaux d’études et des opérateurs techniques étrangers tels que Plan International, SOCODEVI, PlaNet Finance, DID, Louvain Développement, Brücke Le Pont, DED, AlterFin, Freedom From Hunger, etc. 

44. Les potentialités de développement du secteur de la microfinance résident aussi dans l’intérêt de plus en plus croissant d’investisseurs non publics dont certains ont déjà consenti des concours à des IMF. Les financements sont venus des banques locales (Ecobank, BRS, BIA, etc.) et des institutions financières internationales: la SIDI, le FIG, OIKO Credit.

2.4. Les principales conclusions de la revue de la SNMF de 2004 à 2007

Les principaux résultats de l’exécution de la SNMF de 2004 à 2007

45. Pour plusieurs aspects, les grands résultats fixés pour la mise en oeuvre de la SNMF ont été atteints, malgré un financement partiel.

L’environnement économique et l’implication de l’État

46. Le manque d’investissement dans l’économie du pays ne permet pas encore une reprise économique qui viendrait stimuler, notamment, le développement rural et le secteur privé ce qui bénéficierait au secteur de la microfinance. L’État s’est toutefois impliqué afin de permettre au secteur de la microfinance de mettre en place des mécanismes pour son développement, comme par exemple la SNMF. L’État n’a pas initié de programmes venant interférer négativement sur le marché de la microfinance. Les acteurs souhaitent toutefois que l’État prenne davantage en compte le secteur de la microfinance dans ses actions pour réduire la pauvreté.

Le cadre légal et réglementaire

47. Le cadre légal et réglementaire a été révisé en concertation avec les acteurs. Toutefois, les résultats finaux ne sont pas encore disponibles et il restera à mettre à niveau l’ensemble des composantes du secteur.

La surveillance du secteur

48. Le niveau de surveillance a cru de façon remarquable depuis le début de 2004. Des impacts sont observables autant pour la professionnalisation des IMF que pour la confiance que les usagers leur portent. La prise en charge complète du budget de la CAS-IMEC, afin d’assurer une pérennité de ses services, reste un facteur de risque. Les résultats sont plus mitigés pour la capacité technique et financière de la CAS-IMEC de mener les administrations provisoires menant au redressement ou à la liquidation d’IMF.

L’association professionnelle

49. L’APIM-Togo a joué un rôle très significatif pour la professionnalisation par le renforcement des capacités du secteur et a développé un savoir-faire qui constitue un acquis de taille. L’APIM a joué convenablement son rôle de représentation du secteur. Des lacunes subsistent dans sa capacité de communiquer avec ses membres. L’autofinancement de ses frais généraux ne constitue pas un risque pour la pérennité de cette organisation, mais l’organisation doit adapter sa gestion et éventuellement ajuster les cotisations.

La professionnalisation du secteur

50. Tous les acteurs reconnaissent que les actions menées dans le cadre de la SNMF ont eu un impact très important sur la professionnalisation du secteur. Les IMF ont participé de façon intensive aux activités de renforcement des capacités et ces actions ont des impacts significatifs pour les IMF. Des acquis ont été obtenus pour l’introduction d’outils de gestion plus performants ou mieux adaptés, mais il reste encore un travail important à faire pour que les IMF du Togo soient à niveau par rapport à cet aspect. On pense notamment à l’informatisation, aux plans d’affaires et aux mesures de contrôle interne.

Le développement de l’offre de services
51. L’offre de services a cru de façon très marquée depuis le début de 2004 (34% de plus d’usagers, 110% de croissance pour les dépôts et 105% pour l’encours de crédit). Cette croissance est due au déploiement des IMF, mais également à la venue d’une nouvelle institution IDH qui a enregistré 20 000 membres durant cette période. De plus, les IMF ont offert un nouveau produit (tontine) qui a permis de mobiliser davantage d’épargne. Le développement n’est pas uniforme et la région des Plateaux et de Kara ont un taux de pénétration encore en dessous de 30% (moyenne nationale à 43%). Il y a eu peu d’appuis fournis pour stimuler une meilleure couverture du territoire.

52. Le développement de produits adaptés est plutôt mitigé. Outre des produits d’épargne et des ententes pour offrir des services de transferts d’argent, il n’y a pas eu de percées significatives afin d’offrir des produits adaptés, notamment pour le secteur rural, pour le secteur privé (MPME
) et pour des produits connexes (assurance, habitat, mutuelle de santé, etc.).

La position financière des IMF

53. La position financière de certaines IMF, dans le sens de l’environnement financier, s’est sensiblement améliorée. Leur professionnalisation s’étant renforcée, une meilleure gestion amène de meilleurs résultats financiers consolidant la situation des IMF. Des IMF ont procédé à une rationalisation de leur structure qui accroît leur efficacité et minimise les problèmes de gouvernance. Pour faire face au marché de plus en plus concurrentiel et à la pression sur les taux d’intérêt, les IMF devront chercher à accroître encore leur productivité.

Le redressement d’IMF en difficulté

54. Les acteurs ont émis le vœu qu’un fonds de sécurité ou de redressement soit mis en place, à l’instar des « fonds de garantie » qui seront très probablement imposés aux réseaux mutualistes, pour dédommager les épargnants ou couvrir les frais d’administrations provisoires ou des tutelles.
L’articulation IMF et institutions financières

55. Les relations d’affaires entre les IMF et les banques ont cru de façon très marquée au cours des dernières années. L’échange d’information et la disponibilité de garantie de prêt ont démultiplié les financements offerts par les banques aux IMF. L’adoption de politiques spécifiques pour la microfinance par les banques et l’arrivée de la BRS ont donné une impulsion pour le refinancement.

56. Il y a eu une amorce pour la mise en place d’un fonds de garantie, mais la faisabilité économique reste à établir. Sinon, les fonds prévus à la SNMF (fonds d’appui institutionnel et de financement) n’ont pas vu le jour.
Le Comité National de Microfinance

57. Le CNM a été redynamisé et il a joué un rôle très significatif dans la coordination du secteur. La stratégie a pu aussi être mise en œuvre, grâce à la présence du PASNAM. Le pays ne dispose pas toutefois d’ancrage institutionnel pour coordonner, suivre convenablement et accueillir les projets d’appui à la réalisation de la stratégie. Il est recommandé la mise en place d’un secrétariat permanent pour le CNM.

L’efficience des moyens utilisés pour l’exécution de la SNMF
Le budget de la SNMF

58. L’on juge maintenant que le budget prévu pour la SNMF avait été sous estimé pour réaliser les activités qui y étaient prévues. De plus, l’analyse du budget de la SNMF montre que le PASNAM finance 24% du budget de la SNMF et que les autres PTF en financent 27% pour un total de 51%. Dans ce dernier cas, ceci n’est dû qu’aux lignes de crédit, car simplement pour l’appui institutionnel, le PASNAM finance 32% du budget du plan d’action et les autres PTF seulement 17%, pour un total de 49%. Il est prévu que le PASNAM finance 13% des lignes de crédit inscrites au budget de la SNMF et on évalue que les autres institutions financières auraient financé 42% des besoins de refinancement exprimés à la SNMF. Ce qui représente une avancée significative pour le refinancement.

59. L’axe 1 a été financé à 19% et seulement par le PASNAM
, l’axe 2 est financé à 23% par le PASNAM et à 27% par les autres PTF, pour un total de 50%. Finalement, l’axe 3 est financé exclusivement par le PASNAM à 116% des besoins exprimés
.

60. L'analyse de la mobilisation de fonds montre l’importance pour le CNM de comptabiliser tous les financements qui concourent à la réalisation de la stratégie et qu’il doit faire un suivi rapproché des sommes mobilisées, enfin de coordonner les interventions pour le secteur.

Les moyens utilisés

61. Les résultats notables obtenus par l’exécution du plan d’action de la stratégie sont dus pour une bonne part à l’efficacité du PASNAM, à une bonne coordination par le CNM et par de bonnes performances des acteurs, notamment l’APIM-Togo. 

62. Certains financements pour couvrir les frais de fonctionnement (CAS-IMEC, APIM) ou la mise en place de nouvelles initiatives (centre de ressources, fonds de garantie, antenne régional de la CAS-IMEC) n’ont pas toujours fait l’objet d’établissement d’un cadre clair de désengagement, de prise en charge financière ou de faisabilité économique.
63. Le financement des IMF ne s’est pas fait réellement à l’intérieur d’un processus de contribution au financement des plans d’affaires en responsabilisant les IMF et leur donnant une perspective à moyen terme.
64. Les moyens pour stimuler et appuyer une meilleure couverture du territoire, la recherche et le développement de produits adaptés au milieu rural et au secteur privé n’ont pas été convenablement identifiés.
65. Le CNM n’a pas eu les moyens nécessaires pour assurer son secrétariat et ne présente pas un ancrage institutionnel suffisamment pour accueillir les programmes d’appui à la SNMF. L’exécution du plan d’action n’a pas bénéficié d’un suivi structuré.

Les leçons apprises de l’exécution de la SNMF

66. Les leçons apprises au cours des trois premières années et demie d’exécution de la SNMF devront servir de guide pour l’élaboration de cette actualisation.
· Pour mieux se développer, le secteur aurait avantage à ce que l’économie soit en croissance et que des investissements soient réalisés, notamment en développement rural et en soutien au secteur privé.

· Il est risqué pour la pérennité des actions entreprises de financer les frais de fonctionnement lorsque le désengagement et la prise en charge graduelle ne sont pas clairement assurés. De plus, la stratégie ne devrait pas favoriser la mise en place de nouveaux services et institutions dont la faisabilité financière et économique n’est pas établie.

· Il est souhaitable que le financement direct aux IMF cherche à les responsabiliser par le biais de contrat de performance à moyen terme sur la base des plans d’affaires.

· Il est montré qu’il est possible de relever le niveau de professionnalisation générale des IMF en dispensant des formations à leurs agents et en leur fournissant un appui technique afin de les doter de l’instrumentation de gestion appropriée.

· Le secteur de la microfinance devenant plus mature et compétitif, il faut viser à ce que les IMF soient plus efficaces et productives et que des efforts importants soient faits pour la rationalisation et la modernisation du secteur.

· Le secteur de la microfinance ne pourra répondre aux besoins de la population que s’il complète ses services offerts par son déploiement en zone rurale et en offrant des produits adaptés.

· L’exemple du Togo montre que la professionnalisation, des IMF mieux gérées et viables, un secteur représentant plus de sécurité, les échanges entre les IMF et les institutions financières, permettent aux IMF d’avoir accès au refinancement.

· L’implication d'une structure tel que le CNM, notamment par la présence des IMF, permet une coordination de l’exécution du plan d’action national où l’utilisation des ressources est réalisée de façon efficace et efficiente.

· Pour exécuter la stratégie de la microfinance, il est nécessaire que le pays offre un point d’ancrage crédible pour les PTF. 

Les principales recommandations de la revue de l’exécution de la SNMF de 2004 à 2007

67. Au document de la revue, suite à l’analyse de chacun des axes stratégiques, une série de recommandations sont présentées. Ces recommandations servent de base pour reformuler le plan d’action. Plusieurs de ces recommandations suggèrent de maintenir et de poursuivre des actions qui ont été mises de l’avant à la première phase. Cependant certaines actions constituent des priorités d’action pour la prochaine phase :

· L’implantation des ajustements relativement à l’adoption d’un nouveau cadre légal et réglementaire ;

· La prise en charge progressive des frais de fonctionnement subventionnés et l’analyse de faisabilité économique des nouvelles initiatives à caractère permanent qui doivent être mises en place ;

· La rationalisation du secteur par les rattachements, la mise en place de services en commun, le redressement et la liquidation d’IMF ;

· La poursuite du renforcement des capacités et de l’introduction d’outils de gestion performant, dont la technologie bancaire ;

· L’analyse des facteurs permettant une meilleure productivité des IMF pour faire face aux défis des prochaines années ;

· Le financement direct aux IMF par l’analyse de leurs plans d’affaires pour répondre à leurs besoins ;

· L’élaboration de stratégies précises pour une meilleure couverture du territoire
 et le développement de produits adaptés au monde rural et au secteur privé ;

· L’établissement de la faisabilité de la mise en place d’un fonds de garantie et d’un fonds national de sécurité ;

· La consolidation des relations d’affaires entre les IMF et les institutions financières nationales et internationales ;
· La mise en place d’un mécanisme d’échange d’information sur la clientèle ;
· La mise en place d’un meilleur ancrage institutionnel pour le CNM, lui permettant de mieux coordonner et suivre la réalisation de la stratégie et accueillir d’autres programmes d’appui à la SNMF. 
· La création au Ministère des finances, d’une direction de la promotion et du développement de la Microfinance. Cette dernière pourrait abriter le secrétariat du CNM.

2.5. Les perspectives de développement du secteur de 2008 à 2012

68. Tous espèrent la reprise économique, notamment par des investissements accrus, pour le développement rural et pour le secteur privé, ce qui générera des effets indirects sur le secteur de la microfinance. L’approche « filières agroalimentaires » sera sans doute privilégiée ainsi que des mécanismes d’appui aux entrepreneurs pour des services non financiers. A cet effet, il est souhaité un partenariat avec les acteurs notamment les ONG qui apportent des services non financiers aux organisations paysannes et aux microentrepreneurs.

69. Une articulation ou un cadre de concertation avec les autres acteurs de la lutte contre la pauvreté est également nécessaire notamment les ONG œuvrant dans le domaine de la santé, l’éducation, le genre…afin de créer une synergie au niveau des interventions et l’efficacité des financements. Il pourrait se traduire par des journées de réflexion.
70. Le marché de la microfinance devient de plus en plus mature et se professionnalise. La poussée des taux de pénétration amènera une plus grande concurrence du secteur, dont des pressions sur les taux d’intérêt. Les IMF doivent s’y préparer en faisant des gains de productivité. 

71. Avec la venue de la nouvelle réglementation, les règles seront plus strictes. Pour accroître la confiance au secteur et à son efficacité, les responsables de la surveillance, appuyés par les autres acteurs du secteur, devront procéder à sa rationalisation. Les IMF connaissant des difficultés devront être redressées ou liquidées. Des rattachements à des réseaux ou la mise en place de services en commun devront s’effectuer. Par ailleurs, la tâche de mise à niveau pour le nouveau cadre légal et réglementaire représentera un défi de taille.

72. En conséquence, les IMF auront besoin de plus en plus de personnel mieux formé et des instruments de gestion plus performante et modernisée notamment un système d’information de gestion automatisée performant. On verra de plus en plus l’introduction de technologie bancaire pour effectuer les transactions.

73. Il aura fallu la quasi-saturation du marché de la région Maritime, pour constater un plus grand intéressement pour les zones moins bien couvertes du pays. Il faut s’attendre à des avancés significatives, non seulement, en terme de couverture du territoire, mais également dans l’adaptation de l’offre aux zones rurales. Il est prévisible également que le secteur développe davantage les produits connexes à la microfinance tels que : le crédit aux MPME et à l’habitat, l’assurance, mutuelles de santé, les transferts internationaux, etc.).

74. Au plan financier, l’articulation entre les secteurs de la microfinance et bancaire se poursuivra avec encore plus d’intensité. La motivation des institutions bancaires est grande. On peut s’attendre également qu’avec la reconnaissance des structures de société anonyme (SA), encore plus de ressources financières seront disponibles. Parallèlement, les interventions directes des PTF avec les IMF seront moins fréquentes. Conséquemment, les fonds permettant de couvrir les frais de développement des IMF se trouveront davantage dans des fonds de développement concentrés au niveau national.

2.6. En conclusion : les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces

75. L’identification des forces, des faiblesses, des opportunités et des menaces permettra de dégager les priorités d’intervention pour l’actualisation de la SNMF. Ce résumé est présenté sous forme de tableaux synthèses présentant les conclusions auxquelles la revue de la SNMF a abouti.

	Les forces du secteur :

· Un secteur de la microfinance en forte progression, atteignant un niveau de maturité et de professionnalisme significatif.
· Une croissance importante de la collecte de l’épargne.
· Une confiance plus grande envers le secteur de la part des usagers et des institutions bancaires.

· Des améliorations notables de la gouvernance et l’acceptation d’un meilleur partage des responsabilités dans les réseaux mutualistes à consolider.

· Le redressement réussi de la FUCEC-TOGO.

· Une participation active et volontaire des IMF aux activités de renforcement des capacités des IMF et une croissance de la compétence des techniciens.

· L’amorce d’une introduction d’outils de gestion à compléter.
· Une surveillance accrue du secteur, de meilleure qualité et la capacité d’appliquer des sanctions.

· L’amorce d’un mécanisme d’échange d’informations sur la clientèle entre IMF.

· L’élargissement du mandat de la commission nationale de recouvrement au secteur de la microfinance.

· Une plus grande ouverture des institutions bancaires pour le refinancement et l’adoption d’orientations pour s’articuler avec le secteur de la microfinance.

· La venue de nouvelles institutions bancaires ouvertes au refinancement de la microfinance.

· L’amorce de création d’un fonds de garantie.

· L’arrivée prochaine d’un organe financier, via la FUCEC-TOGO.
· La fusion des deux associations représentant les IMF en une seule, l’APIM-Togo.

· La capacité de l’APIM de dispenser des formations et d’assumer son rôle de représentation.
· L’implication énergique du CNM dans la réalisation de la SNMF.
· La présence du projet PASNAM.



	Les faiblesses du secteur :
· L’absence de reprise économique et le manque d’investissements, notamment en développement rural et en promotion du secteur privé.

· Une implication insuffisante de l’État pour la reconnaissance du secteur et pour sa promotion.
· Un nombre important de structures isolées sans appuis techniques ou sans masse critique suffisante pour se doter des compétences requises et exigeantes pour le contrôle.
· La difficulté pour la CAS-IMEC d’assumer son rôle pour les administrations provisoires et pour assainir le secteur.
· Le statut de la CAS-IMEC qui ne lui confère pas l’autorité nécessaire et un ancrage structurel dans l’administration.
· Le manque de capacité budgétaire pour prendre en charge les frais récurrents de la CAS-IMEC, dont l’intégration du personnel à statut précaire.
· Le roulement du personnel de la CAS-IMEC.

· Le manque d’efficacité de l’antenne de Kara par manque de moyens matériels.

· La faiblesse du contrôle interne aussi bien dans les réseaux mutualistes que les non mutualistes et le manque d’appui pour le renforcer.
· Le manque d’outils adaptés de gestion dans les IMF et le besoin de les renouveler (manuel de procédures, gestion du crédit, contrôle interne).

· La faiblesse des SIG, le faible nombre d’IMF informatisées avec un système transactionnel.
· L’absence ou la non actualisation de plans d’affaires pour les IMF.

· Un manque d’efficacité des IMF qui oblige à maintenir des taux d’intérêt élevés.

· L’insuffisance des formations pour les métiers exercés dans les IMF, autres que les formations pour les cadres.

· Une couverture inégale du territoire pour les régions représentant un potentiel.

· L’insuffisance de produits spécialisés, notamment pour le secteur rural et les MPME. Le manque de développement de produits connexes (habitat, assurance, mutuelle de santé, etc.).

· Le manque de formation et de reconnaissance des prestataires de services du secteur.

· Le manque de ressources financières, surtout à moyen terme.

· L’absence de notation des IMF.

· L’insuffisance de communication entre l’APIM et ses membres.
· L’absence de bases de données sur les membres de l’APIM et sur d’autres informations d’intérêt pour ses membres.
· L’absence d’un code de déontologie et d’une convention type pour les IMF.

· Besoin d’une meilleure compréhension des objectifs d’autofinancement de l’APIM et besoin de revoir ses sources de revenus pour couvrir ses frais généraux.
· Le financement de la création d’organismes ou d’activités pérennes sans l’assurance de l’autofinancement.
· Le financement partiel des projets de développement des IMF, sans les responsabiliser, les empêchant d’avoir une vision à moyen terme.
· L’absence d’un point d’ancrage pour les PTF désirant financer la SNMF.
· L’absence d’un mécanisme de suivi de la SNMF.

· Le manque de bailleurs de fonds pour la réalisation de la SNMF.


	Les opportunités :
· Les signes d’une reprise économique et des investissements à moyen terme, notamment pour le milieu rural et le secteur privé.
· Conséquemment, un accroissement de la demande pour les services financiers spécialisés des IMF (filières agricoles, MPME).

· La maturité du secteur en mesure de répondre à la demande.

· Une demande croissante pour des produits financiers spécialisés connexes à l’offre classique du secteur.

· L’intérêt d’offrir des services dans les zones moins couvertes mais à potentiel.

· Le développement de la technologie bancaire adaptée au secteur de la microfinance.

· Les efforts qui seront accordés à l’introduction des ajustements amenés par la révision du cadre légal et réglementaire.

· Une mentalité prête à accepter les regroupements et les rattachements à des faîtières.

· L’intérêt des institutions bancaires pour le secteur de la microfinance.
· L’arrivée des Sociétés Anonymes (SA) comme opérateurs reconnus en microfinance et par conséquent, l’arrivée de nouveaux fonds disponibles au crédit.

· La volonté de mettre en place un fonds de garantie si les études montrent sa faisabilité économique et institutionnelle.
· La volonté de mettre en place un fonds de sécurité, si les études montrent sa pertinence et sa faisabilité économique et institutionnelle.

· L’intention de créer un point d’ancrage pour accueillir les programmes d’appui à la SNMF et ainsi disposer d’un système de suivi de ses réalisations.
· L’intérêt de certains bailleurs de fonds de financer la réalisation de la SNMF.


	Les menaces :

· L’absence de reprise économique.
· Un marché de la microfinance de plus en plus concurrentiel et la volonté des banques d’agir directement sur ce secteur.
· Une pression pour la diminution des taux d’intérêt.
· L’absence de gain de productivité des IMF.

· Le manque de personnel qualifié.

· Le maintien d’IMF isolées fragiles.

· Le manque de volonté ou de rigueur à s’ajuster au nouveau cadre légale et réglementaire.

· Une plus grande sévérité dans le contrôle et la surveillance du secteur.

· Le manque de planification et de communication pour l’introduction du nouveau cadre légal et réglementaire.

· La volonté de vouloir donner des mandats de régulation au CNM, incompatible avec son mandat de développement.

· La volonté d’agir sur le marché en créant des organismes ou menant des activités se substituant à des fonctions pouvant être assumées par le secteur privé de la microfinance.

· Le manque de budget pour réaliser la SNMF.
· Pour certaines IMF, la concentration du financement pour l’ensemble du secteur, par exemple via la SNMF, plutôt que directement.
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STRATEGIE NATIONALE DE MICROFINANCE

DU TOGO

______________________________

2008 -  2012

3. DEUXIEME PARTIE : LA STRATEGIE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT DE LA MICROFINANCE (2008 – 2012)

76. Les éléments de la stratégie nationale 2008-2012 de développement du secteur de la microfinance au Togo s’appuient notamment sur la revue de l’exécution de la Stratégie Nationale de la Microfinance de 2004 à 2007, réalisé en août 2007, comprenant un portrait de l’état de la situation secteur, ainsi qu’un diagnostic du secteur et de l’état de la réalisation de la SNMF, trois ans et demi après sa mise en oeuvre et les perspectives de développement du secteur axées sur l’examen de certaines hypothèses qui auront une influence sur le secteur. Ces deux premiers aspects ont été traités en première partie de ce document.
77. Cette seconde partie définit la SNMF actualisée pour 2008-2012, elle comprend les éléments suivants :

· La justification de l’actualisation de la stratégie ;

· Les principes généraux généralement admis de bonnes pratiques en microfinance ;

· Les acteurs impliqués dans son exécution ;

· La stratégie elle-même, soit : la vision de développement du secteur, les objectifs, les axes stratégiques, les impacts, les résultats à atteindre ;

· Les éléments de sa mise en oeuvre ;

· Le plan d’action de la SNMF 2008-2012,

· Le budget de la SNMF 2008-2012 ;

· Les conditions critiques assurant sa mise en œuvre et l’atteinte des résultats.
3.1. La justification de la actualisation de la SNMF

78. Conçue pour une période de cinq ans, la SNMF du Togo a aujourd’hui trois ans et demi de mise en œuvre. Pendant cette période, il y a eu l’apparition et l’implication de nouveaux acteurs dans la promotion du secteur. De plus, de nouveaux besoins se font sentir et de nouveaux défis sont à relever. Une revue de cette SNMF et une actualisation de son plan d’action s’avéraient nécessaires pour faire le bilan du chemin parcouru afin de définir une vision plus claire en tenant compte de l'évolution de la situation économique générale dans le pays. Cet exercice est aussi indispensable dans le cadre de la préparation de la table ronde des bailleurs de fonds de la microfinance qui aura lieu au dernier trimestre de 2007.

79. Cette revue offrira une occasion unique de réfléchir sur les enjeux et défis à relever au niveau du secteur financier et sur le processus d’élaboration et de mise en œuvre de la SNMF en vue de mieux apprécier ses atouts et bénéfices.

80. La revue et l’actualisation de la SNMF au Togo contribueront également à mieux appréhender les besoins et défis à relever dans le contexte nouveau de la finance inclusive et aider ainsi à mobiliser davantage de ressources et moyens requis pour sa mise en œuvre effective.

81. Enfin, la revue permettra aussi de tirer les enseignements pour mieux améliorer l’élaboration des stratégies nationales dans d’autres pays, suivant en cela les recommandations du Livre Bleu et la Déclaration de Dakar sur la construction des secteurs financiers accessibles à tous.

3.2. Les principes généraux

82. Les principes généraux devant guider l’élaboration et l’exécution de la stratégie restent les mêmes que pour la première formulation de la SNMF. Ils sont universels et constituent les orientations de base devant être respectées pour un développement harmonieux du secteur, ces principes sont les suivants : 
· Le rôle prééminent donné au secteur privé financier (banques et IMF) dans l’offre de produits et services financiers ;

· La non – exécution directe par le Gouvernement de programmes de microfinance ;

· La création et le maintien d’un environnement politique, économique, légal et réglementaire favorisant le développement du secteur ;

· L’orientation vers le marché pour les politiques financières et de crédit.

83. Cette démarche globale s’inscrit dans le cadre des bonnes pratiques véhiculées par les bailleurs de fonds, notamment à travers le Groupe Consultatif d’Assistance aux Plus Pauvres (CGAP) créé en 1995, à savoir  :

· L’appui à la création et au développement d’institutions de microfinance viables et permanentes qui visent l’accès à des services durables ;

· L’écoute des clients et s’engager à leur fournir des services adaptés ;

· L’application de taux d’intérêt sur les prêts permettant aux IMF de couvrir leurs charges ;

· Le développer de bons systèmes d’information de gestion (SIG) qui fournissent à temps des informations statistiques et financières fiables ;

· La transparence dans la diffusion des informations financières ;

· La mobilisation de l’épargne ;

· La création de conditions favorisant une gouvernance efficace au sein des IMF ;

· Le soutien au gouvernement à la création d’un environnement macro-économique favorable au développement de la microfinance ;

· L’investissement davantage dans l’assistance technique pour l’émergence d’institutions et leur capitalisation ;

· La réglementation adaptée et progressive et la création au besoin d’un cadre réglementaire incitatif. 

3.3. Le rôle des différents acteurs

84. Plus spécifiquement, les rôles des différents acteurs, dans ce cadre et en fonction de leurs avantages comparatifs et du contexte, se déclinent ainsi :

· Les IMF doivent s’engager à promouvoir une intermédiation financière, accessible, diversifiée, viable et pérenne ;

· L’association regroupant les IMF assure la représentation et la défense de ses membres, les communications entre ses membres, le public et les intervenants de la microfinance à l’extérieur du pays

· Le Gouvernement développera un environnement favorisant l’efficacité des marchés financiers, le développement économique en général, tout en aidant les IMF à développer leur offre et en assurant la surveillance et la promotion du secteur ;

· Les autres intermédiaires financiers tels que les institutions financières nationales et internationales reçoivent les dépôts des IMF, assurent leur refinancement et établissent des partenariats pour offrir des services ;

· Les bailleurs de fonds fournissent les ressources nécessaires pour la réalisation de la stratégie nationale, soit en concentrant leur financement ou en appuyant directement des structures.

· Les structures d’appui apportent une assistance technique, notamment aux IMF ;

85. Les détails de la stratégie

La vision

86. La vision de cette stratégie actualisée n’est pas tellement différente de celle de la première phase, elle insiste davantage sur l’importance de la professionnalisation et de l’efficacité du secteur tout en conservant les éléments originaux.
87. La vision est de disposer d’un secteur de la microfinance viable et pérenne, compétitif et efficace, intégré au secteur financier, diversifié, innovateur, assurant une couverture satisfaisante de la demande, sur l’ensemble du territoire et opérant dans un cadre politique, légal, réglementaire et fiscal adapté et favorable.

88. L’objectif de développement

89. L’objectif de développement est de favoriser l’accès à des services de microfinance viables, diversifiés et pérennes aux ménages n’ayant pas accès aux services financiers classiques, notamment aux ruraux et aux micro entrepreneurs sur l’ensemble du territoire d’ici à 2012, grâce à des IMF viables, professionnelles, compétitives et supervisées, en articulation avec le marché financier national et international. 

Les objectifs immédiats

90. Les trois objectifs immédiats sont les suivants :

· Amélioration du cadre économique, légal, réglementaire et institutionnel pour un développement sécurisé du secteur et une conduite efficiente et concertée de la SNMF et son articulation avec les autres politiques de développement;

· L’offre pérenne de produits et services de microfinance, adaptée, diversifiée et étendue notamment dans les zones moins couvertes, par des IMF professionnelles ;
· Articulation renforcée entre IMF, Banques et autres partenaires financiers, favorisant l’accès des IMF aux mécanismes de garanties et aux ressources de refinancement en vue de couvrir la demande et de réaliser l’intégration de la microfinance dans un secteur financier inclusif.

91. Les priorités fixées pour la période 2008-2012 seront les suivantes :

· L’implantation des ajustements relatifs à l’adoption d’un nouveau cadre légal et réglementaire ;

· La prise en charge progressive des frais de fonctionnement subventionnés et la réalisation d’études de faisabilité économique pour les nouvelles initiatives à caractère permanent qui doivent être mises en place ;

· La rationalisation du secteur par les rattachements, la mise en place de services en commun, le redressement et la liquidation d’IMF ;

· La poursuite du renforcement des capacités et de l’introduction d’outils de gestion performant, dont la technologie bancaire ;

· L’analyse des facteurs permettant une meilleure productivité des IMF pour faire face aux défis des prochaines années ;

· Le financement direct aux IMF par l’analyse de leur plan d’affaires pour répondre à leurs besoins ;

· L’élaboration de stratégies précises pour une meilleure couverture du territoire et le développement de produits adaptés au monde rural et au secteur privé ;

· La mise en place d’un fonds  national de sécurité permettant d’appuyer le réseautage, la reconfiguration, le redressement et la liquidation des IMF ;

· La dynamisation du Fonds de Promotion de la Microfinance du Togo pour mettre à la disposition des IMF un fonds de garantie et un dispositif de refinancement des IMF ;

· La consolidation des relations d’affaires entre les IMF et les institutions financières nationales et internationales ;

· La mise en place d’un mécanisme d’échange d’information sur la clientèle ;

· La mise en place d’un meilleur ancrage institutionnel pour le CNM, lui permettant de mieux coordonner et suivre la réalisation de la stratégie et accueillir d’autres programmes d’appui à la SNMF.

Axes stratégiques 

92. Les trois principaux objectifs précités sont traduits en trois grands axes stratégiques avec des résultats et des actions spécifiques pour chacun.

93. Axe 1 : Amélioration du cadre économique, légal, réglementaire et institutionnel pour un développement sécurisé du secteur et une conduite efficiente et concertée de la SNMF et son articulation avec les autres politiques de développement;

Résultats et actions

94. Résultat : 1.1 Les politiques économiques mises en œuvre favorisent le développement de la microfinance.
Actions :

1.1.1
Mener des négociations avec les bailleurs de fonds internationaux ;
1.1.2
Assurer une reprise économique et initier des programmes de développement du secteur rural et d’appui au secteur privé ;
1.1.2.1   Développer des programmes d’investissement en milieu rural

   
1.1.2.2   Développer des programmes d’investissement en appui au secteur privé

1.1.3
Favoriser une plus grande implication de l’État (sans ingérence) dans la promotion et la valorisation de la microfinance ;
1.1.4   Créer une direction de la promotion et du développement de la microfinance (DPDM) au sein du ministère de l’économie, des finances et des privatisations ;

1.1.5
Modifier le statut de la CAS-IMEC afin puisse bénéficier d’un meilleur ancrage institutionnel et intégrer progressivement l’ensemble de son personnel au corps des fonctionnaires

95. Résultat 1.2 : Le nouveau cadre légal et réglementaire est adopté, diffusé et approprié par tous les acteurs
Actions :

1.2.1 Produire, dès l’adoption du nouveau réglementaire et légal, les supports de formation et d’information et assurer leur distribution et leur appropriation au niveau de tous les acteurs concernés ;

1.2.1.1 Elaboration de supports pour la diffusion 

1.2.1.2 Organisation d’atelier de formation sur la loi (IMF, structures d’appui, …)

1.2.2 Diffuser le référentiel comptable au niveau des acteurs du secteur;

1.2.2.1 Elaboration de supports pour la diffusion du référentiel comptable

1.2.2.2 Organisation d’atelier de formation sur le référentiel comptable (IMF, structures d’appui, …)
1.2.3 Mettre en œuvre les dispositions rénovées des actes uniformes de l’OHADA concernant les IMF ;

1.2.3.1 Participation à la rénovation des actes en y apportant les leçons et enseignements de l’application de la loi.

1.2.3.2 Information et formation des IMF, structures d’appui et des Ministères concernés

1.2.3.3 Diffusion et application des actes uniformes

96. Résultat : 1.3 La surveillance et le contrôle du secteur de la microfinance sont assurés

Actions :

1.3.1.
Appuyer la CAS-IMEC afin de renforcer son équipe d’intervention et leurs  capacités, 

1.3.1.1 Renforcer les capacités du personnel aux nouvelles techniques, introduire des nouveaux outils de travail et intégrer le personnel 

1.3.1.2 Financer de façon dégressive les frais de missions d’inspection et le fonctionnement de la CAS-IMEC

1.3.2. Compléter la dotation en équipements et en instrumentation nécessaire pour assumer ses fonctions ;

1.3.3.  Renforcer et dynamiser l’antenne de la CAS-IMEC de Kara ;

1.3.4   Créer une nouvelle antenne à Dapaong à l’horizon 2010 ;
1.3.4. Appuyer dans un processus de désengagement progressif des ressources de projet, l’intégration du personnel de la CAS-IMEC au sein du corps des fonctionnaires du Ministère des finances. 

1.3.5.
Fournir un appui aux faîtières afin de renforcer leurs capacités de contrôle interne délégué.

1.3.6.
Procéder à une opération de rationalisation du secteur permettant de régulariser les structures fonctionnant sans permission, 

1.3.7
Modifier le statut de la CAS-IMEC afin qu’elle puisse bénéficier d’un meilleur ancrage institutionnel  et intégrer tout son personnel dans l’administration.

1.3.8
Définir les modalités de règlement des redressements, mises sous administration provisoire et faillites des IMF et veiller à leur mise en application rigoureuse. 

97. Résultat 1.4.
 Le cadre institutionnel permet la coordination concertée du secteur, son suivi et l'établissement de partenariat

Actions

1.4.1. La représentation, la défense, la circulation de l'information dans la profession
 sont assurées par l’APIM-Togo
    1.4.1.1.
Assurer la réalisation du mandat de base de l’APIM (représentation,
 défense des intérêts des membres et communication, actualisation du
plan de développement).

     1.4.1.2
Utiliser l’APIM comme prestataire de services pour le développement
 d’activités spécifiques de renforcement de capacités et d’appuis
 techniques.

   1.4.1.3
Revoir le projet de centre de ressources, intégrer les activités porteuses
 directement aux services de base de l’APIM et se limiter aux activités
 qui peuvent être assumées de façon pérenne à terme par l’APIM.

 1.4.1.4
Mettre en place un mécanisme d’échange d’information sur la clientèle.

   1.4.1.5
Produire un code de déontologie et un projet de convention collective.
   1.4.1.6
Continuer de produire et diffuser (papier et électronique) le bulletin

d’information ‘’Espace microfinance’’ aux acteurs de la microfinance.

1.4.2 Développer, coordonner et suivre la mise en oeuvre de la SNMF et des

 programmes assimilés par le CNM et son secrétariat au sein de la DPDM
   1.4.2.1
Mettre en place au sein du Ministère de l’économie, des finances et des

 privatisations, une Direction de la Promotion et du développement de la

 Microfinance (DPDM), séparer les activités de contrôle de celles de

 promotion du secteur et la le doter de ressources afin que la
 coordination et le suivi de la SNMF soient assurés.

 1.4.2.2
Coordonner et suivre la gestion de la SNMF et en faire régulièrement
l’évaluation et l’actualisation.

1.4.2.3
Contribuer à une gestion concertée du secteur par l’institutionnalisation d’un cadre de concertation des acteurs de la microfinance (Etat, Association professionnelle, Association des Banques et intermédiaires Financiers, secteur des assurances, partenaires techniques et financiers, bénéficiaires…)

  1.4.2.4
Accueillir les projets et programmes d’appui à la réalisation de la SNMF.
   1.4.2.5
Appuyer la réalisation et la diffusion d’études sur le secteur pour
 favoriser l’adoption et l’utilisation des bonnes pratiques en finance
 inclusive ; 

   1.4.2.6.
Donner un avis sur les activités programmées pour la réalisation de la
 SNMF et prendre les mesures nécessaires pour la réalisation par les acteurs des actions  prévues au plan d’action et pour son financement.

1.4.2.7        Donner un avis sur les conditions d’interventions des partenaires 
 techniques et financiers pour la mise en œuvre de la SNMF ;
1.4.2.8        Faire un plaidoyer pour la dynamisation et la célérité des actions de la

Commission nationale de recouvrement des créances des IMF.

98. Axe 2 : L’offre pérenne de produits et services de microfinance, adaptée, diversifiée et étendue notamment dans les zones moins couvertes, par des IMF professionnelles ;
Résultats et actions

99. Résultat 2.1 : La professionnalisation des IMF s’est améliorée dans le secteur
Actions :

2.1.1
Poursuivre le renforcement des capacités des ressources humaines et des dirigeants des IMF, en élargissant la clientèle des agents visés, la déconcentrer et suivre l’appropriation de ses formations par les IMF.

2.1.2
Poursuivre les efforts d’introduction d’outils de gestion dans les IMF (gestion des crédits, manuel de procédures, contrôle interne) et l’introduction de la technologie bancaire.

2.1.3.   Poursuivre la mise en place de systèmes d’information et de gestion et en

assurer l’évaluation régulière pour les  IMF non pourvues et présentant des perspectives de viabilité ;

2.1.4    Appuyer la mise en place de guichets automatiques par des IMF à potentiel

2.1.5
Favoriser l’élaboration de plan d’affaires dans les réseaux ;

2.1.6
Mettre en place des appuis spécifiques en équipements et institutionnels aux IMF en fonction des diagnostics et analyses fournis par les plans d’affaires à condition que ces IMF visent et peuvent atteindre la viabilité ; 

2.1.7   Fournir un appui aux faîtières afin de renforcer leurs capacités de contrôle interne délégué.
2.1.8
Dresser une liste des prestataires de services du secteur et renforcer leurs capacités.

100. Résultat 2.2 : L’offre de produits et services financiers pérennes par les IMF s’est améliorée

Actions :

2.2.1.
Financer le développement de l’offre de services à partir des plans d’affaires des IMF dans les zones à potentiel et peu couvertes.

2.2.2.
Mener des études et financer la recherche, l’expérimentation et le développement de produits 1) adaptés au mode rural et aux MPME, 2) de produits financiers connexes à l’épargne crédit (habitat, assurance, mutuelle de santé, garantie de marché, etc.).
ENCADRE N° 1
Le secteur financier du Togo se caractérise par les banques situées au sommet et les IMF à base. Au milieu de la pyramide financière, les entreprises de taille moyenne et petite ne trouvent pas de réponse à leurs besoins de financement quasi longs et de montants consistant. 

L’absence au Togo d’une IMF spécifique pour les PME qui est un chaînon manquant au dispositif financier  contrairement à d’autres paysages financiers de l’Afrique (Bénin, Sénégal, Burkina Faso, Cameroun, Madagascar avec les expériences ACEP, PAPME et autres).

Compte tenu des objectifs d’inclusion financière que poursuivent tous les acteurs financiers, la création d’une IMF spécifique pour financer les PME peut revêtir l’une des formules suivante :

   - Certaines IMF de taille significative peuvent s’associer avec des banques et d’autres partenaires financiers pour constituer le sociétariat de cette institution. Certaines de ces banques seront les ''refinanceurs'' de cette institution ;

   - Il peut aussi s’agir d’association de quelques IMF pour créer cette institution qui nouera des relations de financement avec les partenaires financiers ;

   - Enfin, une seule IMF peut aussi s’orienter vers cette clientèle en créant cette institution dédiée aux PME.
2.2.3. Mise en place de mesures incitatives à la création et à l’extension d’IMF en 

         zone rurale et création des conditions d’amélioration de leur viabilité.  

    2.2.3.1  Création des conditions d’amélioration de la viabilité des IMF en zone rurale ;

    2.2.3.2   Création et extension d’IMF en zone rurale ;

2.2.4. Améliorer la mobilisation de l’épargne dans le secteur

2.2.5 : Améliorer la couverture des zones géographiques peu ou non couvertes par les IMF

    2.2.5.1  Elaboration de la carte d’implantation des IMF sur le territoire national ;

    2.2.5.2   Identification des contraintes relatives à chaque zone ; 

    2.2.5.3   Appui pour l’extension ou la création de nouvelles IMF dans les zones peu ou

 non couvertes ;
2.2.5.4 Elaboration et mise en œuvre des mesures incitatives pour les structures

             existantes et/ou à créer dans les zones peu ou non couvertes
101. Résultat 2.3 : Les conditions pour renforcer la viabilité et la crédibilisation des IMF sont mises en oeuvre

Actions :

2.3.1.
Appuyer la rationalisation du secteur par la mise en réseau ou la mise en commun de services des IMF isolées pour une meilleure productivité et la sécurité du secteur.

2.3.1.1  Sensibiliser et informer les IMF sur les objectifs de la rationalisation et sur les mécanismes qui la sous-tendent (rattachement, regroupement, mise en réseau) ;
2.3.1.2   Mener une étude permettant d’identifier et d’évaluer les IMF concernées et les cartographies possibles de rationalisation, d’élaborer des critères, stratégies et modalités des différents mécanismes ;
2.3.1.3  Appuyer la mise en œuvre du programme de rationalisation

2.3.1.4  Appuyer la reconfiguration des réseaux trop étalés (ex. URCLEC, FECECAV) pour leur assurer une taille critique et une viabilité.
2.3.1.5  Accompagner le redressement de certaines IMF en difficulté (ex. PAPILLON) et pour l’accompagnement des administrations provisoires et des liquidations des IMF en faillite
2.3.2 Analyser les mesures permettant d’accroître l’efficacité des IMF, les diffuser et appuyer leur intégration.

ENCADRE N° 2

Les actions du Résultat 2.3.1 seront réalisées à travers la mise en place d’un Fonds National de sécurité (voir Axe 3) qui sera conjointement abondé :

   - par les ressources de la SNMF mobilisées auprès des partenaires financiers ; 

   - et par l’ensemble des IMF bénéficiaires à travers une cotisation annuelle équivalente à 1% des réserves légales. Les cotisations des IMF commenceront au titre de l’exercice 2011.

La domiciliation de ce fonds qui sera abondé, dès 2008, par les partenaires de la SNMF à hauteur de 500.000.000 FCFA (pour prendre en compte les actions déjà identifiées) dans le budget de la SNMF, les modalités de son utilisation et de sa dévolution feront l’objet d’une étude que le CNM commanditera en 2008.

102. Axe 3.
 Articulation renforcée entre IMF, Banques et autres partenaires financiers, favorisant  l’accès des IMF aux mécanismes de garanties et aux ressources de refinancement en vue  de couvrir leur demande et réaliser l’intégration effective de la microfinance dans un secteur financier inclusif.

Résultats et actions

103. Résultat 3.1.  L’amélioration de la connaissance mutuelle entre les IMF, les banques et établissements financiers et les compagnies d’assurance est assurée 

Actions :

3.1.1.  Formation des IMF à présenter un dossier de financement

3.1.2.  Développement des échanges professionnels

3.1.3.  Appuyer et encourager la réalisation d’audits annuels et de rating par les IMF potentiels bénéficiaires du dispositif de garantie et de refinancement

104. Résultat 3.2.  Renforcement  et développement des relations d’affaires entre banques et IMF en vue de favoriser l’intégration des SFD au marché financier

Actions :

3.2.1.  Organisation de visites d’échange entre les banques, IMF et compagnies d’assurance

3.2.2.  Développement du partenariat entre banques, IMF et compagnies d’assurances (placement, accès aux ressources longues, refinancement…)

3.2.3.  Elargissement des activités de renforcement des capacités aux agents des banques, établissements financiers et sociétés d’assurances

105. Résultat 3.3.  L’accès des IMF aux mécanismes variés de garantie et de refinancement est assuré par la dynamisation du Fonds de Promotion de la Microfinance du Togo et d’autres mécanismes spécifiques aux partenaires financiers.
Actions :

3.3.1. Finaliser et fiabiliser le montage du système de garantie actuel du Fonds de Promotion de la Microfinance du Togo mise en place dans le cadre du PASNAM ;
3.3.2.
Inciter d’autres fonds de garantie et partenaires de refinancement à supporter la microfinance au Togo par leurs approches spécifiques (ex. AFD, BIDC, CAURIS INVESTISSEMENT, Fonds GARI, CIDR France, SIDI, FIG, ALTERFIN, FONDATION ARGIDIUS ..
3.3.3
Mobilisation des ressources financières auprès des PTF 

3.3.4.
Financer les IMF à partir des besoins d’investissement des plans d’affaires et de plans de trésorerie actualisés.

106. Les impacts attendus

107. Globalement, l’impact attendu est la réduction de la pauvreté et de la vulnérabilité aux risques des populations concernées, l’atteinte des objectifs du millénaire pour le développement et la promotion d’un secteur privé,  notamment par :

· L’amélioration de la sécurité financière des usagers de la microfinance ;

· La croissance des revenus et des conditions de vie des populations concernées ;

· Le développement d’activités génératrices de revenus, le développement local, la consolidation d’un tissu économique, notamment pour les petites entreprises.
· la réduction du niveau de vulnérabilité des populations et par ricochet de la pauvreté ;

· l’atteinte des OMD 

· la création d’emplois

108. Les résultats attendus

109. Les principaux résultats attendus sont :

Les neuf grands résultats immédiats attendus ont été présentés à la section précédente, ces résultats doivent se traduire par des indicateurs de performance du secteur. Ces indicateurs regroupent les principales balises pour l’évaluer.
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Croissance

Nb d’IMF

56

50

-11%

Nb de points de services

257

320

25%

NB d'usagers

401 713

637 911

59%

Taux de pénétration des ménages

43%

60%

40%

Encours des dépôts (millions)

42 632

70 170

65%

Encours de crédit (millions)

34 764

63 791

83%

Situation en souffrance sur portefeuille

6%

5%

-17%


110. La mise en œuvre de la SNMF

Les rôles et responsabilités
111. L’organigramme suivant présente les acteurs de l’exécution de la SNMF
. Les rôles et responsabilités seront définis à partir de cet organigramme.
112. Le gouvernement togolais a déjà adopté la stratégie et a confié sa réalisation, au Comité national de Microfinance (CNM) par l’entremise de la Direction de la Promotion et du Développement de la Microfinance (DPDM) du Ministère de l’Économie, des Finances et des Privatisations. La DPDM sera crée dès 2008.
113. Le CNM, qui travaille sous la supervision de la DPDM, a la responsabilité de coordonner, de suivre la réalisation de la stratégie et de s’assurer qu’elle est exécutée. Le CNM sera doté d’un secrétariat permanent pour lui donner un ancrage institutionnel dans sa mission. Le CNM et son secrétariat permanent coordonne la mise en œuvre de la SNMF, alloue les ressources aux partenaires d’exécution de la SNMF, évalue leurs action sur la base des contrats de performances initialement signés. Les partenaires d’exécution qui interviendront dans la mise en œuvre de la stratégie nationale (voir Plan d’action) sont : la CAS-IMEC, appuyée par la BCEAO, l’APIM et les IMF elles-mêmes. Les prestataires de services viennent appuyer les partenaires d’exécution et le CNM. Les institutions financières qu’elles soient nationales ou internationales établissent des ententes de coopération avec le CNM ou interviennent directement auprès des partenaires d’exécution en concertation avec le CNM.
114. L’organigramme ci-dessous illustre la configuration de l’encadrement du secteur de la microfinance au Togo. Il suggère la philosophie de la séparation des fonctions de contrôle et de surveillance dans le secteur tout en restant complémentaire. Dès lors, la DPDM, à travers le CNM, œuvre au développement et à la valorisation de la microfinance au Togo tandis que la CAS-IMEC (à transformer en DCIM : Direction du Contrôle des Institutions de Microfinance) met l’accent sur la sécurité des opérations dans le secteur, notamment sur la protection des épargnants des IMF.

115. Parmi les structures qui composent cet organigramme, il faut citer les banques, la BCEAO, la commission nationale de recouvrement, l’association professionnelles des IMF de même que l’ensemble des partenaires de développement qui mettent en œuvre des actions liées ou ayant des incidence sur la microfinance.
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116. Au-delà de leur mandat propre, les rôles et responsabilités des acteurs pour l’exécution adéquate de la SNMF sont définis comme suit :

Le Gouvernement togolais :
· Adopter les mesures permettant le développement économique du pays, notamment pour le développement rural et le secteur privé ;
· promouvoir le secteur de la microfinance et en faire une priorité ;
· valider la SNMF.
Le Ministère de l’Économie, des Finances et des Privatisations

· Créer au sein du MFBP une direction de la promotion et du développement de la microfinance (DPDM) ;
· Modifier le statut de la CAS-IMEC en DCIM (direction du contrôle des institutions de microfinance) et lui donner un ancrage institutionnel adéquat pour réaliser efficacement son mandat ;
· User de son autorité pour réguler le secteur.
Le Bureau exécutif du Comité National de Microfinance
· Mettre en place un secrétariat permanent ;

· Coordonner et suivre l’exécution de la SNMF et l’évaluer;

· Assurer la réalisation du plan d’action ;

· Donner des avis sur les allocations des fonds disponibles ;

· Procéder à la concertation du secteur ;

· Assurer les liaisons avec les PTF ;

· Réaliser des études pour le développement du secteur dont la faisabilité d’un fonds de garantie et d’un fonds national de sécurité.
La cellule d’appui et de suivi des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit (CAS-IMEC)

· Procéder à la surveillance du secteur ;

· Fournir les autorisations d’exercice ou les retirer ;

· Introduire les ajustements nécessaires avec le nouveau cadre légal et réglementaire ;

· Procéder à la rationalisation du secteur ;

· Appuyer le renforcement des capacités des faîtières à assumer leur rôle de contrôle délégué.

La Banque Centrale des États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO)

· Produire un plan d’introduction des ajustements suite à l’adoption du nouveau cadre légal et réglementaire ;
· Développer l’instrumentation pour l’introduction de ces ajustements ;

· Appuyer la CAS-IMEC et l’APIM pour l’introduction des ces ajustements auprès des IMF.

L’Association professionnelle des institutions de microfinance

· Assurer la réalisation de son mandat de base, c’est-à-dire la représentation, la défense de l’intérêt de ses membres et le transfert d’information ;
· Agir comme prestataires de services pour le renforcement des capacités des IMF et pour leur apporter des appuis techniques ;

· Bonifier son offre de services à ses membres ;

· Mettre en place un mécanisme d’échange d’information sur la clientèle ;

· Produire un code de déontologie et un projet de convention collective ;

· Favoriser les rattachements et les services en commun ;

· Favoriser la mise en place de mécanismes de notation des IMF ;

· Former les prestataires de services liés au secteur.

Les institutions de microfinance (IMF)

· Gérer de façon efficace, sécuritaire leurs opérations et assurer leur bonne gouvernance ;

· Procéder au renforcement de leur capacité ;

· Introduire l’instrumentation de gestion adéquate et modernisée ;

· Élaborer des plans d’affaires ;

· Rendre accessible l’offre de services dans les zones à potentiel, moins bien couvertes ;

· Développer des produits adaptés notamment pour le secteur rural et les MPME et pour d’autres produits financiers connexes ;
· Améliorer l’efficacité de leurs opérations ;

· Répondre aux exigences afin de bénéficier de refinancement.
Les institutions financières nationales et internationales

· Assurer la sécurité des dépôts des IMF ;
· Accorder des refinancements aux IMF ;

· Établir des partenariats pour l’offre de services financiers.

Les partenaires techniques et financiers

· Contribuer au financement de la réalisation de la SNMF, en intervenant directement avec des structures, en coordination avec le CNM ou en créant un fonds commun d’appui à sa réalisation ;

· Participer aux tables de bailleurs de fonds ;

· Fournir des appuis techniques ;
· Faire valider leurs actions exécutées directement auprès de structures par le CNM ;
· Fournir les informations sur l’état de réalisation de leur programme et sur les budgets accordés.
117. Les principes de mise en œuvre
118. La mise en œuvre de la SNMF actualisée s’appuiera sur les principes de :

· Financer les IMF sur la base de plan d’affaires et de contrats de performance, afin de les responsabiliser et leur permettre d’avoir une vision exhaustive et à moyen terme de leur effort de développement, ceci peut également s’appliquer à la CAS-IMEC et à l’APIM qui pourraient être financées sur la base de plan de travail ;

· Financer la création de nouvelles structures ou d’activités pérennes seulement si la prise en charge financière peut être assurée en fin de financement ;

· Laisser le secteur se développer sans des interventions qui pourraient se substituer au marché, notamment dans le domaine du refinancement et des garanties ;

· Revaloriser le rôle du CNM comme coordonnateur et point d’ancrage pour l’exécution de la SNMF ;

· Appuyer seulement les IMF qui présentent des conditions acceptables de viabilité ;

· S’appuyer sur les potentialités nationales tant au niveau des appuis techniques que des appuis financiers ;

· Respecter les mandats des différents partenaires ;

· Développer la synergie entre les différents intervenants ;

· Effectuer des économies d’échelle par une mise en commun des efforts pour appuyer le secteur et développer des appuis profitables au plus grand nombre d’IMF.

119. Le plan d’action

120. Pour chacun des axes stratégiques, le plan d’action définit les résultats, les actions, les modalités, les acteurs, les indicateurs, les moyens de vérification et les suppositions critiques. Il constitue la pièce maîtresse pour effectuer le suivi de la stratégie. Le plan d’action est présenté à l’annexe 1.
121. Les modalités de mise en œuvre

122. Le bureau exécutif du CNM est responsable de la coordination de la mise en œuvre. À ce titre :

· Il s’assure que le financement de l’exécution de la stratégie peut être disponible et effectue les démarches nécessaires pour que l’ensemble des actions puisse être financé ;

· Il voit à ce que les partenaires d’exécution réalisent les actions telles que définies au plan d’action et intervient en cas de manquement ;

· Il suit régulièrement l’évolution du secteur, les indicateurs du plan d’action et la situation de la mobilisation des fonds ;

· Il donne des avis aux PTF sur la meilleure utilisation des fonds disponibles et éventuellement préside le comité de pilotage du fonds commun ; cette tâche l’amènera également à donner des avis sur les demandes de financement transmises par les IMF via leur plan d’affaires ;

· Il se charge de l’évaluation de l’exécution de la SNMF et de sa reformulation ;

· Il mène des études spécifiques pour le développement du secteur ;

· Il mènera des activités de concertation du secteur.

123. Les partenaires d’exécution réalisent les actions et les modalités pour lesquelles ils ont été responsabilisés au plan d’action et en font rapport.

124. Les PTF peuvent intervenir directement avec des structures. Cependant, il est demandé à ce que les projets soient vus par le CNM pour validation et avis. Ceci permettra également au CNM de comptabiliser les appuis à la réalisation de la SNMF. Les PTF pourront également financer l’exécution de la SNMF en s’associant directement au CNM pour l’exécution de leur programme ou créer un fonds commun de PTF, dont la gestion sera paritaire entre le CNM et les PTF.
125. Le CNM se dotera d’un secrétariat permanent qui sera responsable principalement du suivi de la réalisation de la SNMF, ce service de suivi aura pour tâche de suivre :
· Les indicateurs d’évolution du secteur ;

· Les indicateurs de la réalisation des modalités et des résultats du plan d’action ;

· La situation de la mobilisation de fonds.

126. Le service de suivi devra faire rapport sur ces suivis semestriellement et faire des recommandations. Il sera chargé également de réaliser des études transversales afin d’évaluer certains aspects qui ne peuvent l’être par de simples indicateurs. Les termes de référence des études d’intérêt pour le secteur seront également élaborés par ce service, ainsi que ceux pour l’évaluation de la SNMF.
127. Le financement pour la réalisation des modalités sous la responsabilité des partenaires d’exécution sera fait préférablement sous la forme de subventions sur la base de plans d’affaires ou de plans de travail annuel, en conformité avec les modalités prévues au plan d’action. Dans ce cas, les structures bénéficiaires devront faire rapport trimestriellement sur la situation des décaissements et fournir les pièces justificatives. Ce n’est qu’à ces conditions qu’une nouvelle avance pourra être faite.
Le budget de la SNMF
128. Le Budget global sur la période 2008 – 2012 est de 19,6 milliards de FCFA. De ce montant, 10,6 milliards sont consacrés à l’appui institutionnel des différents acteurs et 9 milliards aux lignes de crédit et aux garanties de prêts. Le tableau suivant présente le budget alloué par axe et par résultat. Un budget détaillé par modalité et par année est présenté à l’annexe 2.
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Axes et résultats

( en F. CFA ) ( en EURO )

1

AXE STRATEGIQUE 1

2 207 325 000 3 365 045

1.1

Les Politiques économiques sont mises en œuvres ( Etat)

0 0

1.2

Le cadre légal et réglementaire est adopté et diffusé

374 775 000 571 341

1.3

La surveillance et le contrôle sont assurés

680 850 000 1 037 949

1.4

La cordination et le suivi de la SNMF sont assurés 

1 151 700 000 1 755 755

AXE STRATEGIQUE 2

7 669 200 000 11 691 620

2.1

La professionnalisation s'est améliorée dans le secteur

5 348 400 000 8 153 583

2.2

L'offre des produits et services financiers s'est améliorée

1 277 200 000 1 947 079

2.3

Les conditions pour renforcer la viabilité des IMF et la 

crédibilisation du secteur sont mises en œuvre

1 043 600 000 1 590 958

AXE STRATEGIQUE 3

9 804 400 000 14 946 711

3.1

L'amélioration de la connaissance mutuelle entre IMF, 

Banques , sociétés d'assurances et autres PF est assurée

606 000 000 923 841

3.2

Le développement et le renforcement des relations d'affaires 

entre IMF et les autres partenaires financiers sont assurés

166 000 000 253 065

3.3

L'accès des IMF aux garanties et au refinancement est effectif

9 032 400 000 13 769 805

TOTAL GENERAL DU BUDGET

19 680 925 000 30 003 377

 - TOTAL APPUI INSTITUTIONNEL

10 648 525 000 16 233 572

  - TOTAL RESSOURCES DE GARANTIE ET REFINANCEMENT

9 032 400 000 13 769 805

BUDGET DE LA SNMF TOGO      2008-2012

TOTAL BUDGET              

PAR AXE & RESULTATS


129. Ce budget représente le besoin de fonds externe. La contrepartie togolaise n’apparaît pas dans ce budget. Les données qui ont servi à élaborer ce budget montrent toutefois que la contrepartie pour la CAS-IMEC, l’APIM et les IMF est substantielle.
130. Pour le moment, outre le PNUD-FENU, via le PASNAM peu de bailleurs interviennent dans le secteur, sinon par des financements ponctuels aux IMF. Cependant, une mission réalisée par le CNM auprès des bailleurs de fonds montre que certains appuis majeurs sont prévisibles. C’est ainsi que le PRAFIDE (BCEAO - Lux Développement), l’UE, le FIDA, l’AFD seraient prêts à financer d’une façon ou d’une autre la SNMF et que certains autres organismes pourraient apporter une contribution, il s’agit de Plan International, du CIF, de DID, de la SIDI et autres.
3.4.  Les suites à donner
131. Les mesures immédiates ou en cours comprennent :

· La tenue de l’atelier de validation de la revue et du projet de actualisation de la SNMF ;
· La validation du document par le Gouvernement ;

· La tenue de la table ronde des bailleurs sur la SNMF ;

3.5.  Les conditions favorisant l’atteinte des résultats
132. Certaines conditions viendront faciliter l’atteinte des résultats et dans certains cas, leur absence pourra les mettre en cause. Il s’agit des conditions suivantes :
· La reprise économique et des investissements notamment pour le secteur rural et privé.
· Une plus grande implication de l’État en faveur du secteur de la microfinance ;

· La présence de bailleurs de fonds et leur participation directe à l’exécution de la SNMF ;

· Les capacités budgétaires de l’État en vue de la prise en charge progressive des frais de fonctionnement de la CAS-IMEC et pour l’intégration du personnel ;

· L’implication de la BCEAO pour l’introduction des ajustements du cadre légal et réglementaire ;

· L’implication des IMF dans les activités et leur volonté de changement ;
· La présentation de plan d’affaires par les IMF ;

· La participation des IMF au financement des frais généraux de l’APIM ;

· L’établissement de la faisabilité économique et institutionnelle pour le fonds de garantie et le fonds national de sécurité ;

· La mise en place d’un secrétariat permanent du CNM.
· III –

PLAN D’ACTIONS DE LA

STRATEGIE NATIONALE DE MICROFINANCE DU TOGO

2008 - 2012
Annexe 1 : Plan d’action SNMF Togo 2008-2012

	Axe 1 : Amélioration du cadre économique, légal, réglementaire et institutionnel pour un développement sécurisé du secteur et une conduite efficiente et concertée de la SNMF et son articulation avec les autres politiques de développement

	Résultats
	Actions
	Modalités
	Responsables et participants
	Délai
	Indicateurs
	Moyens de vérification
	Suppositions critiques

	1.1 Les politiques économiques mises en œuvre favorisent le développement de la microfinance

	1.1.1
Mener des négociations avec les bailleurs de fonds internationaux 
	1.1.1.1 Rencontrer les bailleurs de fonds internationaux
	Gouvernement togolais
	2008-2012
	Ententes avec les bailleurs de fonds
	Déclaration et documents d’entente
	Réussite des négociations

	
	1.1.2 Assurer une reprise économique et initier des programmes de développement du secteur rural et d’appui au secteur privé 
	1.1.2.1 Développer des programmes d’investissement en milieu rural


	Gouvernement togolais, dont le ministère de l’agriculture
	2008-2012
	Acceptation de programmes
	Documents de programmes
	Présence d’intérêt du gouvernement et des bailleurs de fonds

	
	
	1.1.2.2 Développer des programmes d’investissement en appui au secteur privé
	Gouvernement togolais, dont le ministère des PME
	2008-2012
	Acceptation de programmes
	Documents de programmes
	Présence d’intérêt du gouvernement et des bailleurs de fonds

	
	1.1.3 Favoriser une plus grande implication de l’État (sans ingérence) dans la promotion et la valorisation de la microfinance 
	1.1.3.1 S’impliquer davantage dans la promotion et le développement du secteur
	Gouvernement togolais dont le ministère des finances
	À partir de 2008
	Interventions gouvernementales en microfinance
	Recensement des interventions du gouvernement
	Présence d’intérêt

	
	1.1.4 Créer une direction de la promotion et du développement de la microfinance (DPDM) au sein du ministère des finances et des privatisations 
	1.1.4.1 Prendre un décret portant création de la structure de promotion et définition de ses attributions
	Gouvernement togolais Ministère des finances et CNM
	2008
	Publication du décret et communiqués du Gouvernement
	Décrets d’application
	Présence d’intérêt du gouvernement

	
	
	1.1.4.2 Doter la DPDM de ressources humaines, matérielles et financières
	Ministère des finances, PTF
	2008-2012
	DPDM mise en place


	
	Capacité budgétaire du gouvernement

	
	1.1.5 Modifier le statut de la CAS-IMEC afin qu’elle puisse bénéficier d’un meilleur ancrage institutionnel et intégrer progressivement l’ensemble de son personnel au corps des fonctionnaires
	1.1.5.1 Présenter un projet de révision du statut de la CAS-IMEC au sein du Ministère
	Secrétariat général du Ministère des finances
	2008
	Projet de révision
	Document de projet

	Présence d’intérêt

	
	
	1.1.5.2 Procéder au changement de statut
	Ministre des finances
	2008
	Modification du statut
	Nouveau statut en application
	Capacité budgétaire du gouvernement

	1.2 Le nouveau cadre légal et réglementaire est adopté, diffusé et approprié par tous les acteurs
	1.2.1 Produire, dès l’adoption du nouveau réglementaire et légal, les supports de formation et d’information et assurer leur distribution et leur appropriation au niveau de tous les acteurs concernés 
	1.2.1.1 Elaborer les supports pour la diffusion 


	Ministre des finances, BCEAO, CAS-IMEC
	2008-2010
	Qualité des supports pédagogiques.
	Supports pédagogiques élaborés.
	Le marché offre les ressources humaines adéquates.

	
	
	1.2.1.2 Organiser les ateliers de formation sur la loi (IMF, structures d’appui, …)
	Ministre des finances, BCEAO, CAS-IMEC
	2008-2010
	Nombre de personnes formées.
	Rapports de formation.
	Les IMF sont intéressées par ces formations et les ressources existent.

	
	1.2.2 Diffuser le référentiel comptable au niveau des acteurs du secteur
	1.2.2.1 Elaborer les supports pour la diffusion du référentiel comptable
	Ministre des finances, BCEAO, CAS-IMEC
	2008-2009
	Qualité des supports pédagogiques.
	Supports pédagogiques élaborés.
	Le marché offre les ressources humaines adéquates.

	
	
	1.2.2.2 Organiser les ateliers de formation sur le référentiel comptable (IMF, structures d’appui, …)


	Ministre des finances, BCEAO, CAS-IMEC
	2008-2009
	Nombre de personnes formées.
	Rapports de formation.
	Les IMF sont intéressées par ces formations et les ressources existent.

	
	1.2.3 Mettre en œuvre les dispositions rénovées des actes uniformes de l’OHADA concernant les IMF 
	1.2.3.1 Participer à la rénovation des actes en y apportant les leçons et enseignements de l’application de la loi
	BCEAO, Les IMF, Ministères concernés, APIM
	Fin 2010
	Actes révisés et diffusés.
	Actes révisés disponibles.
	Les autorités judiciaires acceptent la révision des actes.

	
	
	1.2.3.2 Informer et former les IMF, structures d’appui et des Ministères concernés


	Ministères concernés, BCEAO, APIM, 
IMF
	2010 – 2011
	Nombre de personnes formées, nombre de sessions de formation;
	Rapports et procès verbaux des sessions de formation
	Les acteurs disposent de moyens participer et conduire les 
sessions 

	
	
	1.2.3.3 Diffuser et appliquer les actes uniformes


	BCEAO, Les Ministères concernés, APIM DPDM, CNM.
	2010 – 2011
	Nombre de campagnes de sensibilisation et nombre de brochures et de documents distribués.
	Rapports et procès verbaux des sessions de  sensibilisation et de formation.
	Les acteurs disposent de moyens de participer et conduire les sessions.

	1.3 La surveillance et le contrôle du secteur de la microfinance sont assurés
	1.3.1 Appuyer la CAS-IMEC afin de renforcer son équipe d’intervention et ses capacités
	1.3.1.1 Renforcer les capacités du personnel aux nouvelles techniques, introduire des nouveaux outils de travail et intégrer le personnel
	Ministère des finances, BCEAO, PTF.
	2008-2012
	Nombre de sessions de formation, nombre de personnes formées, nombre et qualité des voyages d’études et d’échanges.
	PV des sessions de formation, rapports de missions, diplômes, attestations.
	Les ressources financières ont été mises en place.

	
	
	1.3.1.2 Financer de façon dégressive les frais de missions d’inspection et le fonctionnement de la CAS-IMEC
	Gouvernement, Ministère des finances, BCEAO, PTF
	2008-2012
	Nb de missions réalisées hors budget du ministère
	Rapport d’activité
	Les ressources financières sont disponibles

	
	1.3.2 Compléter la dotation en équipements et en instrumentation nécessaire pour assumer ses fonctions 


	1.3.2.1 Doter la CAS-IMEC en moyens matériels et financiers (véhicules, ordinateurs, mobiliers, locaux plus fonctionnels).
	Gouvernement, Ministère des finances, BCEAO, PTF
	2008-2012
	Moyens matériels et logistiques acquis
	Rapport d’activité
	Les ressources financières sont disponibles

	
	
	1.3.2.2 Elaborer des standards de contrôle interne et externe et former en évaluation d’IMF.
	Ministère des finances, BCEAO, PTF
	2008-2009
	Guide de contrôle disponible, 

Nb de personnes formées
	Rapport de mission, attestations et certificats
	Les ressources financières sont disponibles

	
	1.3.3 Renforcer et dynamiser l’antenne de la CAS-IMEC de Kara
	1.3.3.1 Doter l’antenne en moyens matériels et en ressources humaines compétentes et communiquer sur l’existence de l’antenne
	Ministère des finances, BCEAO, PTF
	2008-2009
	Dotations et RH existent
	Rapport d’activité
	Présence d’intérêt et capacité budgétaire du gouvernement

	
	1.3.4 Créer une nouvelle antenne à Dapaong à l’horizon 2010 
	1.3.4.1 Présenter un projet de création comportant les conditions de 
	CAS-IMEC
	 2010
	
	
	Présence d’intérêt du gouvernement

	
	
	1.3.4.2 Mettre en place les ressources humaines et matérielles nécessaires
	Ministre des finances, BCEAO, CAS-IMEC, PTF
	2010
	Antenne opérationnelle
	
	Capacité budgétaire du gouvernement

	
	1.3.5 Appuyer dans un processus de désengagement progressif des ressources de projet, l’intégration du personnel de la CAS-IMEC au sein du corps des fonctionnaires du Ministère des finances
	1.3.5.1 Elaborer un plan d’intégration du personnel
	CAS-IMEC
	A partir de 2008
	Plan d’intégration disponible
	Rapport de la CAS-IMEC
	

	
	
	1.3.5.2 Intégrer progressivement le personnel
	Gouvernement,

Ministère des finances
	A partir de 2008
	Décisions d’intégration
	Rapport de la CAS-IMEC
	Capacité budgétaire du gouvernement

	
	1.3.6 Fournir un appui aux faîtières afin de renforcer leurs capacités de contrôle interne délégué
	1.3.6.1 Élaborer des guides de contrôle interne
	CAS-IMEC
	2008
	Guide pour le contrôle interne
	Documents d’appui
	

	
	
	1.3.6.2  Former les faîtières et apporter un appui technique


	CAS-IMEC, les faîtières, prestataires de services
	2009
	Nb de formations, de participants et d’appuis techniques
	Rapport de la CAS-IMEC
	Participation des faîtières

	
	1.3.7 Procéder à une opération de rationalisation du secteur permettant de régulariser les structures fonctionnant sans permission
	1.3.7.1 Établir les besoins de rationalisation et produire un plan de travail
	CAS-IMEC, CNM, APIM, prestataires de services
	2008
	Diagnostic et plan de rationalisation
	Rapport de la CAS-IMEC
	

	
	
	1.3.7.2 Sensibiliser et prendre des ententes avec les structures concernées
	CAS-IMEC, APIM, IMF
	2009-2011
	Nb de sensibilisations et ententes prises
	Rapport de la CAS-IMEC
	Volonté des structures

	
	
	1.3.7.3 Procéder aux agréments, et aux fermetures d’IMF
	CAS-IMEC, APIM, IMF, prestataires de services
	2009-2011
	Nb d’agréments, et d’IMF fermées
	Rapport de la CAS-IMEC
	

	
	1.3.8 Modifier le statut de la CAS-IMEC afin qu’elle puisse bénéficier d’un meilleur ancrage institutionnel  et intégrer tout son personnel dans l’administration
	1.3.8.1 Présenter un projet de révision du statut de la CAS-IMEC au sein du Ministère
	Secrétariat général du Ministère des finances
	2008
	Projet de révision
	Document de projet
	Présence d’intérêt

	
	
	1.3.8.2 Procéder au changement de statut
	Ministre des finances
	2008
	Modification du statut
	Nouveau statut en application
	Capacité budgétaire du gouvernement

	
	1.3.9 Définir les modalités de règlement des redressements, mises sous administration provisoire et faillites des IMF et veiller à leur mise en application rigoureuse
	1.3.9.1 Établir les besoins de redressements, administrations provisoires, liquidations et produire un plan de travail
	CAS-IMEC, CNM, CNM, prestataires de services
	2008
	Diagnostic et plan de rationalisation
	Rapport de la CAS-IMEC
	

	
	
	1.3.9.2 Sensibiliser et prendre des ententes avec les structures concernées
	CAS-IMEC, CNM, IMF
	2009-2011
	Nb de sensibilisations et ententes prises
	Rapport de la CAS-IMEC
	

	
	
	1.3.9.3 Procéder aux redressements, administrations provisoires, liquidations 
	CAS-IMEC, APIM, IMF, prestataires de services
	2009-2011
	Nb de redressements, d’administrations provisoires et de liquidations
	Rapport de la CAS-IMEC
	Capacité budgétaire

Disponibilité de compétences

	1.4.
 Le cadre institutionnel permet la coordination concertée du secteur, son suivi

 et l'établissement de partenariat


	1.4.1 Assurer la représentation, la défense, la circulation de l'information dans la profession.


	1.3.9.4 Assurer la réalisation du mandat de base de l’APIM (représentation,

défense des intérêts des membres et communication, actualisation du

plan de développement)
	APIM
	2008-2012
	Nb et qualités des représentations, plan de communication, nb de sensibilisations du public, plan de développement actualisé
	Rapport APIM
	

	
	
	1.4.1.2 Utiliser l’APIM comme prestataire de services pour le développement

d’activités spécifiques de renforcement de capacités et d’appuis

 techniques
	APIM, IMF
	2008
	Nb et qualités des appuis techniques
	Plan de développement

Rapport de l’APIM
	

	
	
	1.4.1.3 Revoir le projet de centre de ressources, intégrer les activités porteuses

directement aux services de base de l’APIM et se limiter aux activités

 qui peuvent être assumées de façon pérenne à terme par l’APIM
	APIM, IMF
	2008-2009
	Type d’informations recueillies
	Plan de développement Rapport APIM
	

	
	
	1.4.1.4 Mettre en place un mécanisme d’échange d’information sur la clientèle
	APIM
	2008-2009
	Présence d’une base de données fonctionnelles

	Base de données
	Les IMF fournissent les informations

	
	
	1.4.1.5 Produire un code de déontologie et un projet de convention collective
	APIM
	2008 et 2009
	Code de déontologie existe et est suivi ; projet de convention collective existe
	Code de déontologie
	Cohésion entre les membres

	
	
	1.4.1.6 Continuer de produire et diffuser (papier et électronique) le bulletin

d’information ‘’Espace microfinance’’ aux acteurs de la microfinance
	APIM, PTF
	2008-2012
	Evolution du taux de pénétration des IMF.
	Rapport APIM
	Engouement des acteurs et engagement des IMF.

	
	1.4.2 Développer, coordonner et suivre la mise en oeuvre de la SNMF et des

 programmes assimilés par le CNM et son secrétariat au sein de la DPDM


	1.4.2.1 Mettre en place au sein du Ministère de l’économie, des finances et des

privatisations, une Direction de la Promotion et du développement de la

Microfinance (DPDM), séparer les activités de contrôle de celles de

promotion du secteur et la doter de ressources afin que la

 coordination et le suivi de la SNMF soient assurés
	Ministère des finances
	2008
	Mise en place DPDM,  ressources humaines et de 
moyens matériels et financiers adéquats.
	
	Capacité budgétaire du Gouvernement.

	
	
	1.4.2.2 Coordonner et suivre la gestion de la SNMF et en faire régulièrement

l’évaluation et l’actualisation
	Gouvernement, PTF, DPDM, CNM.
	2008-2012
	Secrétariat du CNM fonctionnel
	Rapports d’évaluations.
	

	
	
	1.4.2.3 Contribuer à une gestion concertée du secteur par l’institutionnalisation d’un cadre de concertation des acteurs de la microfinance (Etat, Association professionnelle, Association des Banques et intermédiaires Financiers, secteur des assurances, partenaires techniques et financiers, bénéficiaires…)
	CNM, APIM-Togo, PTF.
	2008-2014
	Cadre mis en place.
	PV des rencontres.
	Intérêts affichés par les différents acteurs.

	
	
	1.4.2.4 Accueillir les projets et programmes d’appui à la réalisation de la SNMF
	CNM, PTF, gouvernement togolais
	2008-2012
	Nb d’ententes négociées et signées
	Rapport du CNM
	Volonté des bailleurs de fonds et de l’État

	
	
	1.4.2.5 Appuyer la réalisation et la diffusion d’études sur le secteur pour

favoriser l’adoption et l’utilisation des bonnes pratiques en finance

 inclusive 
	CNM, prestataires de services
	2008-2012
	Les études sur le secteur
	Documents des études
	

	
	
	1.4.2.6 Donner un avis sur les activités programmées pour la réalisation de la

 SNMF et prendre les mesures nécessaires pour la réalisation par les acteurs des actions  prévues au plan d’action et pour son financement
	CNM, les IMF et les PTF
	2008-2012
	Avis donnés par le CNM

Interventions faites auprès des acteurs et PTF
	Rapport du CNM

Situation du budget de la SNMF
	Dépôt des projets d’appui au CNM pour avis

Volonté des acteurs et des PTF

	
	
	1.4.2.7 Donner un avis sur les conditions d’interventions des partenaires 

 techniques et financiers pour la mise en œuvre de la SNMF 
	CNM, la CAS-IMEC, l’APIM, les IMF et les PTF
	2008-2012
	Avis donnés par le CNM

Interventions faites auprès des acteurs et PTF
	Rapport du CNM

Situation du budget de la SNMF
	Dépôt des projets d’appui au CNM pour avis

Volonté des acteurs et des PTF

	
	
	1.4.2.8 Faire un plaidoyer pour la dynamisation et la célérité des actions de la

Commission nationale de recouvrement des créances des IMF
	CNM,  l’APIM, les IMF
	2008-2012
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


	Axe 2 : L’offre pérenne de produits et services de microfinance, adaptée, diversifiée et étendue notamment dans les zones moins couvertes, par des IMF professionnelles 



	Résultats
	Actions
	Modalités
	Responsables et participants
	délai
	Indicateurs
	Moyens de vérification
	Suppositions critiques

	2.1 La professionnalisation des IMF s’est améliorée dans le secteur
	2.1.1 Poursuivre le renforcement des capacités des ressources humaines et des dirigeants des IMF, en élargissant la clientèle des agents visés, la déconcentrer et suivre l’appropriation de ses formations par les IMF
	2.1.1.1 Identifier les besoins et développer de nouveaux cursus de formation pour élargir la clientèle visée
	APIM, IMF
	2008 et 2010
	Recensement des besoins 
	Document d’identification des besoins 
	Capacité de développer de nouveaux programmes

	
	
	2.1.1.2 Produire un programme de renforcement des capacités et l’exécuter
	APIM, IMF
	2008 et 2010
	Nb de nouveaux programmes, de formations et de participants
	Rapport de l’APIM
	Volonté des IMF

	
	
	2.1.1.3 Vérifier l’appropriation des formations dispensées
	APIM
	2008-2012
	Nb de vérifications et degré d’appropriation
	Rapport de l’APIM
	

	
	
	2.1.1.4 Fournir un appui technique pour la gouvernance, basé sur le partage des responsabilités et la solidarité réseau
	APIM, IMF, prestataires de services
	2008-2012
	Nb d’appuis techniques
	Rapport de l’APIM
	Volonté des IMF

	
	2.1.2 Poursuivre les efforts d’introduction d’outils de gestion dans les IMF (gestion des crédits, manuel de procédures, contrôle interne) 
	2.1.2.1 Évaluer les demandes d’introduction d’outils de gestion, 
	CNM, PTF, APIM, IMF
	2008-2012
	Nb de demandes déposées et financées
	Rapport sur les besoins et programme d’assistance
	Présence de plans d’affaires

Pertinence des demandes 

	
	
	2.1.2.2 Doter les IMF des outils de gestion
	CNM, PTF, IMF
	2008-2012
	Intégration effective des outils
	Rapport du service de suivi du CNM
	Ressources financières disponibles

	
	2.1.3 Poursuivre la mise en place de systèmes d’information et de gestion et en

assurer l’évaluation régulière pour les  IMF non pourvues et présentant des perspectives de viabilité 
	2.1.3.1 Recenser et évaluer les besoins en système d’information de gestion 
	CNM, PTF, IMF
	2008-2009
	
	Rapport sur les besoins et programme d’assistance
	Présence de plans d’affaires

Pertinence des demandes

	
	
	2.1.3.2 Doter les IMF de système d’information de gestion 
	
	
	SIG adéquats
	Rapport d’activités
	Ressources financières disponibles

	
	2.1.4 Appuyer la mise en place de guichets automatiques par des IMF à potentiel
	2.1.4.1 Identifier les IMF à potentiel, recenser et évaluer les besoins
	CNM, PTF, IMF
	2008-2009
	
	Rapport sur les besoins et programme d’assistance
	Présence de plans d’affaires

Pertinence des demandes

	
	
	2.1.4.2 Doter les IMF de guichets automatiques
	CNM, PTF, IMF
	2008-2009
	
	Rapport d’assistance
	Ressources financières disponibles

	
	2.1.5 Favoriser l’élaboration de plan d’affaires dans les IMF 
	2.1.5.1 Recenser les besoins d’élaboration de plans d’affaires, établir les priorités et programmer une assistance
	CNM, IMF
	2008
	Besoins recensés

Programme d’assistance
	Rapport sur les besoins et programme d’assistance
	Volonté des IMF

	
	
	2.1.5.2 Appuyer l’élaboration de plans d’affaires
	CNM, PTF, IMF, prestataires de services
	2008-2009
	Plans d’affaires produits
	Documents des plans d’affaires

Rapport du CNM
	Prestataires de services qualifiés Ressources financières disponibles

	
	2.1.6 Mettre en place des appuis 

spécifiques en équipements et institutionnels aux IMF en fonction des diagnostics et analyses fournis par les plans d’affaires à condition que ces IMF visent et peuvent atteindre la viabilité 
	2.1.6.1 Identifier les IMF et les appuis à leur apporter
	CNM, PTF, IMF, prestataires de services
	2008
	Besoins recensés

Programme d’assistance
	Rapport des besoins d’appuis
	

	
	
	2.1.6.2 Mettre en place les appuis institutionnels et en équipements
	CNM, PTF, IMF, prestataires de services
	2008-2012
	Nb d’appuis techniques
	Rapport d’assistance technique
	Ressources financières disponibles

	
	2.1.7 Fournir un appui aux faîtières afin de renforcer leurs capacités de contrôle interne délégué
	2.1.7.1 Élaborer des guides de contrôle interne
	CAS-IMEC
	2009
	Guide pour le contrôle interne
	Documents d’appui
	

	
	
	2.1.7.2 Former les faîtières et apporter un appui technique
	CAS-IMEC, les faîtières, prestataires de services
	2009
	Nb de formations, de participants et d’appuis techniques
	Rapport de la CAS-IMEC
	Participation des faîtières

	
	
	2.1.7.3 Faire le suivi de l’application des mesures
	CAS-IMEC
	2009
	Nb et rapports de suivi
	Rapport de la CAS-IMEC
	Participation des faîtières

	
	2.1.8 Dresser une liste des prestataires de services du secteur et renforcer leurs capacités
	2.1.8.1 Dresser une liste des prestataires de services reconnus selon les spécialités
	APIM
	2008
	Liste de prestataires de services qualifiés
	Liste des prestataires de services
	

	
	
	2.1.8.2 Fournir un renforcement de capacités selon les spécialités
	APIM, prestataires de services
	2008-2010
	Nb de formations et de participants
	Rapport de l’APIM
	Participation des prestataires de services

	2.2 L’offre de produits et services financiers pérennes par les IMF s’est améliorée
	2.2.1 Financer le développement de l’offre de services à partir des plans d’affaires des IMF dans les zones à potentiel et peu couvertes
	2.2.1.1 Identifier les zones prioritaires de développement à partir des taux de pénétration et du potentiel
	CNM, prestataires de services
	2008
	Indication des zones prioritaires
	Rapport d’identification
	

	
	
	2.2.1.2 Évaluer les demandes de développement de l’offre de services présentées aux plans d’affaires et octroyer des financements
	CNM, PTF, APIM, IMF
	2008-2011
	Nb de demandes déposées et financées
	Rapport du CNM
	Présence de plans d’affaires

Pertinence des demandes

	
	2.2.2 Mener des études et financer la recherche, l’expérimentation et le développement de produits 1) adaptés au mode rural et aux MPME, 2) de produits financiers connexes à l’épargne crédit (habitat, assurance, mutuelle de santé, garantie de  marché…)
	2.2.2.1 Mener des études globales sur le secteur pour certains produits et les diffuser
	CNM, prestataires de services et APIM pour diffusion
	2008-2012
	Nb d’études réalisées et les modes de diffusion
	Rapport du service de suivi du CNM et de l’APIM
	Présence de besoins pour ces études

	
	
	2.2.2.2 Évaluer les demandes de recherche et d’expérimentation de produits présentées aux plans d’affaires 
	CNM, PTF, IMF
	2008-2012
	Nb de demandes déposées et financées


	Rapport du CNM
	Présence de plans d’affaires

Pertinence des demandes

	
	
	2.2.2.3 Appuyer la recherche et le développement des nouveaux produits
	CNM, PTF, IMF
	2008-2012
	Nb de demandes déposées et financées


	Rapport du CNM
	Présence de plans d’affaires

Pertinence des demandes

	
	2.2.3 Mettre en place de mesures incitatives à la création et à l’extension d’IMF en zone rurale et création des conditions d’amélioration de leur viabilité
	2.2.3.1 Créer les conditions d’amélioration de la viabilité des IMF en zone rurale 
	Ministères, PTF IMF,
	2009-2012
	Chaque milieu rural est couvert par au moins deux IMF, nombre de MPME créées
	Rapport d’activité
	Les acteurs s’intéressent aux différentes zones

	
	
	2.2.3.2 Créer et étendre les IMF en zone rurale 
	IMF, PTF, 
	2009-2012
	Chaque milieu rural est couvert par au moins deux IMF, nombre de MPME créées
	Rapport d’activité
	Les acteurs s’intéressent aux différentes zones

	
	2.2.4 Améliorer la mobilisation de l’épargne dans le secteur
	2.2.4.1 Mettre en place des produits adaptés et élargir les produits des IMF
	IMF, APIM-Togo, Ministère 
	2009-2015
	Nombre de produits 
	Rapport d’activité
	Produit accepté

	
	
	2.2.4.2 Sensibiliser les IMF et des populations sur la mobilisation de ce type de ressources
	IMF, APIM-Togo, Ministère
	2009-20011
	Nombre de campagnes de sensibilisation, Population cible
	Supports de communication (Dépliants, passage TV,...)
	Compétences techniques et ressources financières, Les populations et les IMF y adhérent 

	
	2.2.5 Améliorer la couverture des zones géographiques peu ou non couvertes par les IMF
	2.2.5.1 Elaborer la carte d’implantation des IMF sur le territoire national 
	IMF, APIM-Togo, Ministère
	2008
	Nombre de zones d’implantation
	carte d’implantation
	Compétences techniques et ressources financières disponibles


	
	
	2.2.5.2 Identifier les contraintes relatives à chaque zone 
	Gouvernement, APIM-Togo, IMF, Bailleurs
	Fin 2008
	Nature et la qualité des mesures
	Document y relatif
	Les conditions existent pour développer une microfinance viable dans les zones concernées et les IMF acceptent de saisir l’opportunité et de développer les produits adaptés

	
	
	2.2.5.3 Appuyer  l’extension ou la création de nouvelles IMF dans les zones peu ou non couvertes 
	Ministère, APIM-Togo, IMF 
	2008
	Nombre et nature des appuis
	Contrats de performance et d’appui
	Compétences techniques et ressources financières disponibles

	
	
	2.2.5.4 Elaborer et mettre en œuvre des mesures incitatives pour les structures existantes et/ou à créer dans les zones peu ou non couvertes
	Ministère, APIM-Togo, IMF 
	2009-2009
	Nombre et nature des appuis
	Contrats de performance et d’appui
	Compétences techniques et ressources financières disponibles

	2.3 Les conditions pour renforcer la viabilité et la crédibilisation des IMF sont mises en oeuvre


	2.3.1 Appuyer la rationalisation du secteur par la mise en réseau ou la mise en commun de services des IMF isolées pour une meilleure productivité et la sécurité du secteur
	2.3.1.1 Sensibiliser et informer les IMF sur les objectifs de la rationalisation et sur les mécanismes qui la sous-tendent (rattachement, regroupement, mise en réseau) 
	Ministère, IMF et PTF.
	2008-2011
	Nombre de structures techniques et nature des appuis
	Liste des structures identifiées
	

	
	
	2.3.1.2 Mener une étude permettant d’identifier et d’évaluer les IMF concernées et les cartographies possibles de rationalisation, d’élaborer des critères, stratégies et modalités des différents mécanismes 
	Ministère, IMF et PTF.
	2009-2011
	Nombre de structures techniques et nature des appuis
	Liste des structures identifiées
	Ressources financières disponibles

	
	
	2.3.1.3 Appuyer la mise en œuvre du programme de rationalisation
	Ministère et PTF.
	2009-2011
	Nombre de structures techniques et nature des appuis
	Liste des structures regroupées
	Ressources financières disponibles

	
	
	2.3.1.4 Appuyer la reconfiguration des réseaux trop étalés (ex. URCLEC, FECECAV) pour leur assurer une taille critique et une viabilité
	Ministère, IMF et PTF.
	2008-2009
	Nombre et qualité des appuis techniques
	Rapport d’activité IMF, CAS-IMEC
	Ressources financières disponibles

	
	
	2.3.1.5 Accompagner le redressement de certaines IMF en difficulté (ex. PAPILLON) et pour l’accompagnement des administrations provisoires et des liquidations des IMF en faillite


	Ministère, IMF et PTF.
	2008-2011
	Nombre et qualité des appuis techniques
	Rapport d’activité IMF, CAS-IMEC
	Ressources financières disponibles

	
	2.3.2 Analyser les mesures permettant d’accroître l’efficacité des IMF, les diffuser et appuyer leur intégration
	2.3.2.1 Analyser les opérations des IMF et recommander des moyens d’accroître leur efficacité
	APIM, IMF, prestataires de services
	2008-2012
	Nb d’analyses, d’IMF et qualité des recommandations
	Rapport d’analyse de l’APIM
	Volonté des IMF

	
	
	2.3.2.2 Appuyer les IMF pour l’introduction des changements et en faire le suivi
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	3.3.1 Finaliser et fiabiliser le montage du système de garantie actuel du Fonds de Promotion de la Microfinance du Togo mise en place dans le cadre du PASNAM 
	3.3.1.1 Actualiser l’étude de faisabilité pour la mise en place d’un fonds de refinancement  et de garantie des IMF 
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	CNM, IMF, PTF, Banques
	2008
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	2008
	Nombre de demandes déposées 
	Rapport du CNM
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� Un des indicateurs de couverture de la demande nationale de services financiers par une offre de services de microfinance.


� / Source : WDI 2006 de la Banque Mondiale


� Méthodologie Atlas


� Document de Stratégie pour la Relance et le Développement du Secteur Privé, République du Togo, Programme des Nations Unies pour le Développement, Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel, Octobre 2001.


� Les informations pour établir notamment les ratios provenant des états financiers qui n’étaient disponibles que pour 2005, ce qui ne permettait pas de réellement évaluer la progression du secteur à partir de la mise en œuvre de la SNMF.


� Données non disponibles pour 2007, lors de la revue.


� La FUCEC-TOGO représente 80% des usagers des réseaux.


� WAGES et TIMPAC représentent 73% des usagers des structures conventionnées.


� MPME : Micro, petite et moyenne entreprise


� Les contributions de la BCEAO pour la révision du cadre légale et réglementaire et les appuis à la cellule n’ont pas pu être valorisés.


� Les charges de la cellule de gestion sont incluses dans cet axe stratégique.


� Voir la couverture géographique des IMF en annexe sur la carte du Togo
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